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Préambule 
 
 
Le règlement est composé d’un document écrit qui : 

- fixe les dispositions générales applicables à l’ensemble de la commune, et notamment les conditions de desserte des terrains par les 
voiries et les réseaux, 

- établit les dispositions particulières relatives au métabolisme urbain, à la protection du patrimoine bâti et naturel, et à la mise en œuvre 
des projets urbains, 

- fixe les règles applicables à l’intérieur de chacune des zones, et le cas échéant, établit des règles spécifiques aux différents secteurs 
délimités par les planches thématiques. 

et de documents graphiques composés : 

- d’un plan de zonage du territoire sur lequel sont reportés les différents périmètres et les servitudes applicables, 

- d’une planche d’informations complémentaires permettant de connaitre l’ensemble des risques potentiels. 
 
Les occupations et utilisations du sol doivent être conformes à ces dispositions écrites et graphiques. 
 
Le présent règlement divise le territoire communal en : 

- Zones urbaines U, secteurs déjà urbanisés et où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter. 
 

· La zone Ud est une zone de centre ancien dense dans laquelle il est souhaitable de favoriser l'aménagement et la transformation 
des bâtiments existants, ainsi que l'intégration des constructions neuves en vue de conserver à ces lieux leurs caractères et leurs 
animations. Ce sont des zones multifonctionnelles caractéristiques des centres-bourgs (regroupement au sein d’un même tissu 
urbain de fonctions diversifiées : habitat, commerces, équipements, services, artisanat, activités économiques, tertiaires ...).  
Les indices 1 et 2 signalent des secteurs de densités différentes :  

- 1 correspond au noyau ancien du bourg,  

- 2 correspond aux zones périphériques du centre ancien qui comportent un tissu bâti plus aéré. 
Dans les secteurs inondables identifiés dans les documents graphiques, s’applique également la réglementation liée au PPRI de 
l’Allagnon annexé au PLU. Cette réglementation ayant valeur de servitude, en cas de contradiction avec les règles édictées ci-
après, c’est la règle la plus stricte qui s’applique. Il est donc impératif de se reporter au règlement du PPRI annexé au PLU pour 
connaître l’ensemble des prescriptions relatives aux occupations et utilisations du sol autorisées dans ces secteurs. 
Dans les secteurs à risques naturels autre que celui de l’inondation, il est impératif de se reporter à la planche « informations 
complémentaires » du zonage afin de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces contraintes au projet 
d’aménagement. 
 

· La zone Ug est destinée principalement à la construction d'habitations édifiées généralement en ordre discontinu avec une 
occupation du sol modérée. Elle correspond aux extensions périphériques du bourg et au village de Besse. 
Dans les secteurs inondables identifiés dans les documents graphiques, s’applique également la réglementation liée au PPRI de 
l’Allagnon annexé au PLU. Cette réglementation ayant valeur de servitude, en cas de contradiction avec les règles édictées ci-
après, c’est la règle la plus stricte qui s’applique. Il est donc impératif de se reporter au règlement du PPRI annexé au PLU pour 
connaître l’ensemble des prescriptions relatives aux occupations et utilisations du sol autorisées dans ces secteurs. 
Dans les secteurs à risques naturels autre que celui de l’inondation, il est impératif de se reporter à la planche « informations 
complémentaires » du zonage afin de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces contraintes au projet 
d’aménagement. 
 

· La zone Ue est une zone destinée à l’implantation d’équipements ou de constructions d’intérêt collectif ou général, liés aux 
activités administratives, associatives, scolaires, sportives, culturelles ou de loisirs. 
Dans les secteurs inondables identifiés dans les documents graphiques, s’applique également la réglementation liée au PPRI de 
l’Allagnon annexé au PLU. Cette réglementation ayant valeur de servitude, en cas de contradiction avec les règles édictées ci-
après, c’est la règle la plus stricte qui s’applique. Il est donc impératif de se reporter au règlement du PPRI annexé au PLU pour 
connaître l’ensemble des prescriptions relatives aux occupations et utilisations du sol autorisées dans ces secteurs. 
Dans les secteurs à risques naturels autre que celui de l’inondation, il est impératif de se reporter à la planche « informations 
complémentaires » du zonage afin de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces contraintes au projet 
d’aménagement. 
 

· La zone Ui est une zone destinée à l’implantation d’activités de toutes natures secondaires ou tertiaires (constructions à usage 
d’équipement collectif, artisanal, industriel, bureaux et services, commerces et entrepôts commerciaux). 
Dans les secteurs à risques naturels, il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires » du zonage 
afin de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces contraintes au projet d’aménagement. 
 

· La zone Us est une zone réservée à l’implantation d’aménagements et d’équipements publics ou privés d’intérêt collectif liés aux 
activités sportives et de loisirs. Cette zone peut également accueillir des aménagements et équipements à vocation touristique 
(camping par exemple). 
Dans les secteurs inondables identifiés dans les documents graphiques, s’applique également la réglementation liée au PPRI de 
l’Allagnon annexé au PLU. Cette réglementation ayant valeur de servitude, en cas de contradiction avec les règles édictées ci-
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après, c’est la règle la plus stricte qui s’applique. Il est donc impératif de se reporter au règlement du PPRI annexé au PLU pour 
connaître l’ensemble des prescriptions relatives aux occupations et utilisations du sol autorisées dans ces secteurs. 
Dans les secteurs à risques naturels autre que l’inondation, il est impératif de se reporter à la planche « informations 
complémentaires » du zonage afin de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces contraintes au projet 
d’aménagement. 

- Zones à urbaniser AU, secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation.

La zone AUg est une zone principalement destinée à des constructions à usage d’habitation, de services et d’artisanat. Les 
équipements publics (voirie et réseaux) situés en périphérie immédiate, ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à édifier dans l’ensemble de la zone. Cette zone devra respecter les orientations d’aménagement et de 
programmation proposées au PLU. Sous cette condition, les travaux pourront se réaliser au fur et à mesure de la réalisation des 
équipements internes.  
Dans les secteurs inondables identifiés dans les documents graphiques, s’applique également la réglementation liée au PPRI de 
l’Allagnon annexé au PLU. Cette réglementation ayant valeur de servitude, en cas de contradiction avec les règles édictées ci-
après, c’est la règle la plus stricte qui s’applique. Il est donc impératif de se reporter au règlement du PPRI annexé au PLU pour 
connaître l’ensemble des prescriptions relatives aux occupations et utilisations du sol autorisées dans ces secteurs. 
Dans les secteurs à risques naturels autre que celui de l’inondation, il est impératif de se reporter à la planche « informations 
complémentaires » du zonage afin de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces contraintes au projet 
d’aménagement. 
En application de l’article R151-8° du CU, le  règlement n’a pas été défini ; il est donc nécessaire de se reporter au dossier des 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP).  

- Zones agricoles A, secteurs équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres
agricoles.

La zone ANC est une zone agricole non constructible dont les valeurs agronomiques et paysagères des terres sont à protéger 
au maximum. 
Dans les secteurs inondables identifiés dans les documents graphiques, s’applique également la réglementation liée au PPRI de 
l’Allagnon annexé au PLU. Cette réglementation ayant valeur de servitude, en cas de contradiction avec les règles édictées ci-
après, c’est la règle la plus stricte qui s’applique. Il est donc impératif de se reporter au règlement du PPRI annexé au PLU pour 
connaître l’ensemble des prescriptions relatives aux occupations et utilisations du sol autorisées dans ces secteurs. 
Dans les secteurs à risques naturels autre que celui de l’inondation, il est impératif de se reporter à la planche « informations 
complémentaires » du zonage afin de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces contraintes au projet 
d’aménagement. 

La zone Ac correspond à des secteurs où le maintien et/ou la restructuration des activités agricoles est nécessaire. La 
construction des bâtiments d’exploitation et/ou d’habitation nécessaires à l’exploitation agricole y sont autorisées. 
Dans les secteurs inondables identifiés dans les documents graphiques, s’applique également la réglementation liée au PPRI de 
l’Allagnon annexé au PLU. Cette réglementation ayant valeur de servitude, en cas de contradiction avec les règles édictées ci-
après, c’est la règle la plus stricte qui s’applique. Il est donc impératif de se reporter au règlement du PPRI annexé au PLU pour 
connaître l’ensemble des prescriptions relatives aux occupations et utilisations du sol autorisées dans ces secteurs. 
Dans les secteurs à risques naturels autre que celui de l’inondation, il est impératif de se reporter à la planche « informations 
complémentaires » du zonage afin de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces contraintes au projet 
d’aménagement. 

- Zones naturelles et forestières N est à protéger en raison soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de
leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique et écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur
caractère d’espaces naturels, soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles, soit de la nécessité de prévenir les
risques notamment d’expansion des crues.
Dans les secteurs inondables identifiés dans les documents graphiques, s’applique également la réglementation liée au PPRI de l’Allagnon
annexé au PLU. Cette réglementation ayant valeur de servitude, en cas de contradiction avec les règles édictées ci-après, c’est la règle
la plus stricte qui s’applique. Il est donc impératif de se reporter au règlement du PPRI annexé au PLU pour connaître l’ensemble des
prescriptions relatives aux occupations et utilisations du sol autorisées dans ces secteurs.
Dans les secteurs à risques naturels autre que celui de l’inondation, il est impératif de se reporter à la planche « informat ions
complémentaires » du zonage afin de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces contraintes au projet d’aménagement.

Le présent règlement fixe les règles applicables à l’intérieur de chacune de ces zones. 

La zone 2AUg correspond aux secteurs destinés à être urbanisés à long terme pour la réalisation d’extensions urbaines à vocation 

principale résidentielle.

L’ouverture à l’urbanisation d’une zone 2AUg nécessite la modification ou la révision du PLU ainsi que la définition d’une Orienta-
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Les zones urbaines 

La zone Ud 
La zone Ud est une zone de centre ancien dense dans laquelle il est souhaitable de favoriser l'aménagement et la transformation des bâtiments existants, ainsi 
que l'intégration des constructions neuves en vue de conserver à ces lieux leurs caractères et leurs animations. Ce sont des zones multifonctionnelles 
caractéristiques des centres-bourgs (regroupement au sein d’un même tissu urbain de fonctions diversifiées : habitat, commerces, équipements, services, 
artisanat, activités économiques, tertiaires ...).  

Les indices 1 et 2 signalent des secteurs de densités différentes :  

- 1 correspond au noyau ancien du bourg,  

- 2 correspond aux zones périphériques du centre ancien qui comportent un tissu bâti plus aéré. 
 
Dans les secteurs inondables identifiés dans les documents graphiques, s’applique également la réglementation liée au PPRI de l’Allagnon annexé au PLU. Cette 
réglementation ayant valeur de servitude, en cas de contradiction avec les règles édictées ci-après, c’est la règle la plus stricte qui s’applique. Il est donc impératif 
de se reporter au règlement du PPRI annexé au PLU pour connaître l’ensemble des prescriptions relatives aux occupations et utilisations du sol autorisées dans 
ces secteurs. 
Dans les secteurs à risques naturels autre que celui de l’inondation, il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires » du zonage afin 
de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces contraintes au projet d’aménagement. 
 
 

I. Destination des constructions, usages des sols et natures d’activités 
 

· Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :  
 

Destinations Sous destinations Interdiction Autorisation Conditions 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   

Habitation Logement  X  

Hébergement  X  

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail  X  

Restauration  X  

Commerce de gros X   

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle  

 X  

Hébergement hotelier et touristique  X  

Cinéma  X  

Equipements d’intérêt 
collectif et services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

 X  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés 

 X  

Etablissements d’enseignement, de santé, et d’action 
sociale 

 X  

Salles d’art et de spectacles  X  

Equipements sportifs  X  

Autres équipements recevant du public  X  

Autres activités des 
secteurs secondaire et 
tertiaire  

Industrie  X    

Entrepôt   X  Surface de plancher inférieure ou 
égale à 100 m².  

Bureau   X  

Centre de congrès et d’exposition   X  
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II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

· Volumétrie et implantation des constructions :

- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques :
Secteur Ud1 : les constructions doivent être implantées à l’alignement des voies et emprises publiques existantes ou 

futures et dans une bande de 35m par rapport à l’alignement des voies et emprises publiques existantes 
ou futures.

Secteur Ud2 : les constructions doivent être implantées à l’alignement des voies et emprises publiques existantes ou 
futures. En cas d’impossibilité technique dûment démontrées ou pour des considérations architecturales ou 
de sécurité, les constructions pourront être implantées en retrait par rapport à l’alignement, la continuité du 
bâti sera alors assurée par un mur plein d’une hauteur maximale de 2m, traité en cohérence avec le 
bâtiment principal et l’alignement urbain de la rue. Dans tous les cas, les constructions devront être 
implantées dans une bande de 35m par rapport à l’alignement des voies et emprises publiques existantes 
ou futures.

L’implantation par rapport aux voies et emprises publiques est libre pour :
*Les locaux techniques des administrations publiques et assimilés.
*Les projets d’extension et de surélévation des bâtiments existants ne respectant pas la règle.
*Les parcelles dites « en drapeau ».

- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives :
Secteur Ud1 : Sur les parcelles présentant une façade sur rue inférieure à 12m, les constructions devront être édifiées 

d’une limite latérale à l’autre le long des voies et emprises publiques existantes ou futures.
Pour les parcelles de plus de 12m, l’implantation sur une limite séparative est obligatoire.
A l’intérieure des parcelles, au-delà d’une profondeur de 15m à compter de l’alignement des voies et 
emprises publiques, les constructions pourront être implantées soit en limite, soit à une distance minimale 
de 3m.

Secteur Ud2 : Les constructions seront implantées en limite séparative. Cependant, les constructions pourront ne pas être 
édifiées en limite séparative dans le cas d’une impossibilité technique démontrée. Dans ce cas, la distance 
horizontale de tout point du bâtiment au point le plus proche de la limite séparative doit être au moins égale 
à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 3m.

L’implantation est libre pour :
*Les locaux techniques des administrations publiques et assimilés.
*L’extension ou la surélévation des constructions existantes ne respectant pas la règle.
*La réalisation d’un équipement ou d’une installation technique liés à la sécurité ou à l’accessibilité d’un bâtiment
(ascenseur, escalier…).

- Hauteur des constructions :
La hauteur d’une construction est mesurée à partir du sol existant (altitude absolue) jusqu’à l’égout de toiture ou à l’acrotère. Sur
une verticale donnée, cette hauteur ne peut excéder :

*12m sur le secteur Ud1,
*9m sur le secteur Ud2.

Cependant, lorsqu’une construction existante dépasse la hauteur maximale autorisée, les extensions et travaux de réhabilitation 
pourront disposer d’une hauteur équivalente ou atteindre la côte de niveau de l’égout de toiture ou de l’acrotère de la façade sur 
rue de la construction voisine.

· Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère :

- Les constructions, par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur, ne doivent pas porter atteinte au
caractère ou à l’intérêt des lieux environnants ainsi qu’aux sites et aux paysages naturels ou urbains.

- Les constructions s’adapteront au profil du terrain naturel.

- Les toitures :
*Les toitures doivent être en tuiles canal ou romane de couleur rouge.
*La pente des toits doit être inférieure à 57% (ou 30°).

*Les toitures terrasses sont interdites, sauf pour les annexes ou comme éléments restreints de liaison ( 20 m²).

*Secteur Ud1 : les toitures devront présenter une rive sur rue.

*D’autres types de formes, pentes, couleurs de toitures et couvertures que celles autorisées ci-dessus sont autorisées
pour:

� les énergies renouvelables (panneaux solaires ou photovoltaïques, toitures végétalisées ….), à condition 
de s’intégrer au mieux aux volumes des constructions.

� les vérandas, sous réserve d’une bonne harmonie avec le bâtiment principal.
� les piscines, les serres et les verrières.
� les annexes de moins de 10 m².
� Les locaux techniques des administrations publiques et assimilés,



COMMUNE DE LEMPDES-SUR-ALLAGNON PLAN LOCAL D’URBANISME 

SCP d’Architecture et d’Aménagement du Territoire

DESCOEUR F & C 
Règlement d’urbanisme 8 

- Les murs et les enduits :
*La couleur blanche en traitement de façade est interdite (les menuiseries ne sont pas concernées).

- Les descentes d’eau :
*Les descentes d’eaux pluviales doivent être établies selon les tracés les plus directs (parcours verticaux) et réduites
au nombre minimum. 
*Les descentes d’eaux usées ne peuvent être apparentes en façades.

- Les devantures de magasins :
*Les façades commerciales des vitrines d’exposition ne peuvent être établies que dans la hauteur du rez-de-chaussée.
Il est interdit de peindre la totalité de la façade dans un coloris qui prolongerait la composition décorative du rez-de-
chaussée. 

- Les boites aux lettres et les coffrets électriques :
*Ils doivent être encastrés dans les murs de façades ou les clôtures.

- Les clôtures sur rue :
*Secteur Ud2 : Les clôtures sur rue seront constituées de murs pleins maçonnés d’une hauteur maximale de 2m.

- Les clôtures séparatives :
*Elles ne sont pas obligatoires. Si elles existent, elles seront constituées soit de murs pleins maçonnés d’une hauteur
maximale de 2m, soit de clôtures légères en grillage (hauteur max : 2m) doublée ou non d’une haie vive, soit d’un
muret de 0.50m de haut maximum surmonté d’une clôture légère d’1.50m maximum de haut, doublé ou non d’une
haie vive. 

· Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions :

- Les haies mono essences sont interdites.

- Les plantations devront être majoritairement d’essences locales. Toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont à
éviter.

- Dans le cadre des éléments paysagers à protéger repérés dans le règlement graphique au titre de l’article L151-23, les plantations
existantes de qualité doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes.

· Stationnement des véhicules motorisés :
Le stationnement des véhicules motorisés correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré 
en dehors des voies publiques. Il est exigé :  

*Pour les constructions à usage d'habitation : 1 place minimum par logement ou hébergement,
*Pour les autres destinations de constructions autorisées : 1 place pour 50m² de surface de plancher.
*Dans le cas d’une extension, d’une réhabilitation, d’un changement de destination ou d’une restructuration d’un
bâtiment existant, il ne sera pas exigé de places de stationnement. 

III. Equipements et réseaux

· Desserte par les voies publiques ou privées :

- Accès :
La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions.
Les accès, y compris les portes de garages situées à l’alignement de l’espace public, doivent être aménagés de façon à répondre
aux conditions de sécurité publique, notamment au regard de l’intensité de la circulation et des conditions de visibilité.

- Voirie :
Les voies à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux opérations qu’elles doivent
desservir.
Elles doivent permettre l’accès et la bonne circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies.
L’aménagement des voies doit respecter la règlementation en vigueur notamment celle relative à l’accessibilité des personnes à
mobilité réduite.

· Desserte par les réseaux :

- Eau potable :
Toute construction nouvelle dont l’alimentation en eau est reconnue, est assurée par le réseau public s’il existe ou à défaut, par
un moyen conforme à la réglementation en vigueur.

- Eaux pluviales :
Les aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur pluvial ou unitaire. En
cas de rejet dans un réseau unitaire, le pétitionnaire devra obtenir l’autorisation du gestionnaire de ce réseau. En l’absence
de réseau, en cas de réseau insuffisant ou en cas de refus du gestionnaire du réseau, les aménagements nécessaires au
libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à
l’opération et au terrain. En tout état de cause, le propriétaire ne doit pas laisser s’écouler les eaux pluviales en surface de
voie publique sauf si celle-ci est pourvue de caniveaux.

- Assainissement :
Toute construction doit être raccordée au réseau public.
Seules les eaux usées domestiques peuvent être raccordées au réseau collectif de collecte.
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Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d’un dispositif anti-
refoulement. 
 

- Réseaux d’alimentation en énergie et réseaux de communication : 
Tout nouveau réseau sur le domaine privé nécessaire à l’alimentation de la construction devra être réalisé en souterrain jusqu’au 
point de raccordement situé en limite du domaine public. 
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Les zones urbaines 

La zone Ug 
 
 
La zone Ug est destinée principalement à la construction d'habitations édifiées généralement en ordre discontinu avec une occupation du sol modérée. Elle 
correspond aux extensions périphériques du bourg et au village de Besse. 
Dans les secteurs inondables identifiés dans les documents graphiques, s’applique également la réglementation liée au PPRI de l’Allagnon annexé au PLU. Cette 
réglementation ayant valeur de servitude, en cas de contradiction avec les règles édictées ci-après, c’est la règle la plus stricte qui s’applique. Il est donc impératif 
de se reporter au règlement du PPRI annexé au PLU pour connaître l’ensemble des prescriptions relatives aux occupations et utilisations du sol autorisées dans 
ces secteurs. 
Dans les secteurs à risques naturels autre que celui de l’inondation, il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires » du zonage afin 
de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces contraintes au projet d’aménagement. 
 
 
 
 

I. Destination des constructions, usages des sols et natures d’activités 
 

· Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :  
 

Destinations Sous destinations Interdiction Autorisation Conditions 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole  X Sous condition : seuls les 
aménagements pour mise aux 
normes environnementales sont 
autorisés. 

Exploitation forestière X   

Habitation Logement  X  

Hébergement  X  

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail  X  

Restauration  X  

Commerce de gros X   

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle  

 X  

Hébergement hotelier et touristique  X  

Cinéma  X  

Equipements d’intérêt 
collectif et services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

 X  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés 

 X  

Etablissements d’enseignement, de santé, et d’action 
sociale 

 X  

Salles d’art et de spectacles  X  

Equipements sportifs  X  

Autres équipements recevant du public  X  

Autres activités des 
secteurs secondaire et 
tertiaire  

Industrie   X Sous condition que la gêne 
apportée au voisinage ne soit pas 
aggravée, et que la construction ne 
dépasse pas 150 m² de surface de 
plancher. 

Entrepôt   X  Surface de plancher inférieure ou 
égale à 100 m².  

Bureau   X  

Centre de congrès et d’exposition   X  
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II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et
paysagère

· Volumétrie et implantation des constructions :

- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques :
Les constructions, doivent être implantées soit à l’alignement des voies et emprises publiques existantes ou futures ou avec un
retrait maximum de 5m par rapport à la limite de propriété jouxtant la voie et les emprises publiques.
L’implantation par rapport aux voies et emprises publiques est libre pour :

*Les locaux techniques des administrations publiques et assimilés,
*Les projets d’extension et de surélévation des bâtiments existants ne respectant pas la règle,
*Les parcelles dites « en drapeau ».

- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives :
Les nouvelles constructions doivent être édifiées :

*soit en jouxtant au moins une limite séparative,
*Soit avec une marge de recul minimale de 3 m.

L’implantation est libre pour :
*Pour les locaux techniques des administrations publiques et assimilés,
*Pour l’extension dans le prolongement d’un corps de bâtiment existant sur la même unité foncière, si le projet crée
moins de 50% de surface de plancher supplémentaire par rapport à celle existante,
*Pour la réalisation d’un équipement ou d’une installation technique liés à la sécurité, à l’accessibilité d’un bâtiment
(ascenseur, escalier…).

- Hauteur des constructions :
La hauteur d’une construction est mesurée à partir du sol existant (altitude absolue) jusqu’à l’égout de toiture ou à l’acrotère.
Cette hauteur ne peut excéder 8 m sur une verticale donnée.
Cependant, lorsqu’une construction existante dépasse la hauteur maximale autorisée, les extensions et travaux de réhabilitation
pourront disposer d’une hauteur équivalente.
La hauteur est libre pour les locaux techniques des administrations publiques et assimilés.

· Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère :

- Les constructions, par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur, ne doivent pas porter atteinte au
caractère ou à l’intérêt des lieux environnants ainsi qu’aux sites et aux paysages naturels ou urbains.

- Les constructions s’adapteront au profil du terrain naturel.
- Les toitures et les couvertures:

*Les toitures des bâtiments à usage d’habitation doivent être en tuiles canal ou romane de couleur rouge.
*Les toitures des bâtiments à usages autres que l’habitation doivent être de couleur rouge.
*La pente des toits doit être inférieure à 57% (ou 30°).

*Les toitures terrasses sont interdites, sauf pour les annexes ou comme éléments restreints de liaison ( 20m²).

*D’autres types de formes, pentes, couleurs de toitures et couvertures que celles autorisées ci-dessus sont autorisées
pour:

� les énergies renouvelables (panneaux solaires ou photovoltaïques, toitures végétalisées ….), à 
condition de s’intégrer au mieux aux volumes des constructions.
� les vérandas, sous réserve d’une bonne harmonie avec le bâtiment principal.
� les piscines, les serres et les verrières.
� les annexes de moins de 10 m².
� Les locaux techniques des administrations publiques et assimilés.

- Les murs et les enduits :
*La couleur blanche en traitement de façade est interdite (les menuiseries ne sont pas concernées).

- Les clôtures sur rue et séparatives :
*Elles ne sont pas obligatoires. Si elles existent, elles seront constituées soit de clôtures légères en grillage (hauteur
max : 2m) doublée ou non d’une haie vive, soit d’un muret de 0.50m de haut maximum surmonté d’une clôture légère 
d’1.50m maximum de haut, doublé ou non d’une haie vive.

· Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions :

- L’aménagement des abords et des espaces résiduels situés entre les façades et les clôtures ou alignements de voirie, doit faire
l’objet d’un traitement végétalisé au moins égal à 50% de la superficie totale des espaces libres de l’unité foncière.

- Les citernes de gaz ou d’hydrocarbures devront être enterrées ; en cas d’impossibilité technique, elles seront protégées des vues
par un masque végétal.

- Les aires de stationnement doivent être plantées à hauteur minimale d’un arbre pour 2 places.
- Les aires de stationnement en surface devront être aménagées avec des revêtements perméables.

- Les haies mono essences sont interdites.

- Les plantations devront être majoritairement d’essences locales. Toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont à
éviter.
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- Dans le cadre des éléments paysagers à protéger repérés dans le règlement graphique au titre de l’article L151-23, les plantations
existantes de qualité doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes.

· Stationnement des véhicules motorisés :
Le stationnement des véhicules motorisés correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré 
en dehors des voies publiques. Il est exigé :  

*Pour les constructions à usage d'habitation : 2 places minimum par logement ou hébergement,
*Pour toutes les autres destinations de constructions autorisées: 1 place pour 50m² de surface de plancher.

III. Equipements et réseaux

· Desserte par les voies publiques ou privées :

- Accès :
La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions.
Les accès, y compris les portes de garages situées à l’alignement de l’espace public, doivent être aménagés de façon à répondre
aux conditions de sécurité publique, notamment au regard de l’intensité de la circulation et des conditions de visibilité.

- Voirie :
Les voies à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux opérations qu’elles doivent
desservir.
Elles doivent permettre l’accès et la bonne circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies.
L’aménagement des voies doit respecter la règlementation en vigueur notamment celle relative à l’accessibilité des personnes à
mobilité réduite.

· Desserte par les réseaux :

- Eau potable :
Toute construction nouvelle dont l’alimentation en eau est reconnue, est assurée par le réseau public s’il existe ou à défaut, par
un moyen conforme à la réglementation en vigueur.

- Eaux pluviales :
Les aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur pluvial ou unitaire. En
cas de rejet dans un réseau unitaire, le pétitionnaire devra obtenir l’autorisation du gestionnaire de ce réseau. En l’absence
de réseau, en cas de réseau insuffisant ou en cas de refus du gestionnaire du réseau, les aménagements nécessaires au
libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à
l’opération et au terrain. En tout état de cause, le propriétaire ne doit pas laisser s’écouler les eaux pluviales en surface de
voie publique. Il est notamment préconisé de récupérer et de stocker les eaux pluviales en vue d’une réutilisation pour les
usages non domestiques, dans un souci d’économie des ressources en eau.

- Assainissement :
Toute construction doit être raccordée au réseau public.
Seules les eaux usées domestiques peuvent être raccordées au réseau collectif de collecte.
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d’un dispositif anti-
refoulement.

- Réseaux d’alimentation en énergie et réseaux de communication :
Tout nouveau réseau sur le domaine privé nécessaire à l’alimentation de la construction devra être réalisé en souterrain jusqu’au
point de raccordement situé en limite du domaine public.
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Les zones urbaines 

La zone Ue 
La zone Ue est une zone destinée à l’implantation d’équipements ou de constructions d’intérêt collectif ou général, liés aux activités administratives, associatives, 
scolaires, sportives, culturelles ou de loisirs. 
Dans les secteurs inondables identifiés dans les documents graphiques, s’applique également la réglementation liée au PPRI de l’Allagnon annexé au PLU. Cette 
réglementation ayant valeur de servitude, en cas de contradiction avec les règles édictées ci-après, c’est la règle la plus stricte qui s’applique. Il est donc impératif 
de se reporter au règlement du PPRI annexé au PLU pour connaître l’ensemble des prescriptions relatives aux occupations et utilisations du sol autorisées dans 
ces secteurs. 
Dans les secteurs à risques naturels autre que celui de l’inondation, il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires » du zonage afin 
de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces contraintes au projet d’aménagement. 

I. Destination des constructions, usages des sols et natures d’activités
· Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :

Destinations Sous destinations Interdiction Autorisation Conditions 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X 

Exploitation forestière X 

Habitation Logement X Habitations autorisées sous réserve 
d’être liées aux destinations et 
sous-destinations autorisées et 
d’être intégré au bâtiment principal. 

Hébergement X 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail X 

Restauration X 

Commerce de gros X 

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle 

X 

Hébergement hotelier et touristique X 

Cinéma X 

Equipements d’intérêt 
collectif et services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

X 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés 

X 

Etablissements d’enseignement, de santé, et d’action 
sociale 

X 

Salles d’art et de spectacles X 

Equipements sportifs X 

Autres équipements recevant du public X 

Autres activités des 
secteurs secondaire et 
tertiaire 

Industrie X 

Entrepôt X 

Bureau X 

Centre de congrès et d’exposition X 

II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

· Volumétrie et implantation des constructions :

- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques :
Implantation libre.

- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives :
Implantation libre.

- Hauteur des constructions :
Non réglementée.
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· Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère :

- Les constructions, par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur, ne doivent pas porter atteinte au
caractère ou à l’intérêt des lieux environnants ainsi qu’aux sites et aux paysages naturels ou urbains.

- Les constructions s’adapteront au profil du terrain naturel.
- Les toitures et couvertures :

*Les toitures des bâtiments doivent être de couleur rouge.
*La pente des toits doit être inférieure à 57% (ou 30°).
*Les toitures terrasses sont autorisées.
*La couleur blanche est interdite en couverture.

- Les murs et les enduits :
*La couleur blanche en traitement de façade est interdite (les menuiseries ne sont pas concernées).

- Les clôtures sur rue et séparatives :
*Elles ne sont pas obligatoires. Si elles existent, elles seront constituées de clôtures légères en grillage (hauteur max :
2m) doublée ou non d’une haie vive. Les murs pleins sont interdits.

· Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions :

- L’aménagement des abords et des espaces résiduels situés entre les façades et les clôtures ou alignements de voirie, doit faire
l’objet d’un traitement végétalisé au moins égal à 20% de la superficie totale des espaces libres de l’unité foncière.

- Les citernes de gaz ou d’hydrocarbures devront être enterrées ; en cas d’impossibilité technique, elles seront protégées des vues
par un masque végétal.

- Les aires de stationnement doivent être plantées à hauteur minimale d’un arbre pour 2 places.
- Les aires de stationnement en surface devront être aménagées avec des revêtements perméables.

- Les haies mono essences sont interdites.

- Les plantations devront être majoritairement d’essences locales. Toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont à
éviter.

· Stationnement des véhicules motorisés :
Le stationnement des véhicules motorisés correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré 
en dehors des voies publiques. 

III. Equipements et réseaux

· Desserte par les voies publiques ou privées :

- Accès :
La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions.
Les accès, y compris les portes de garages situées à l’alignement de l’espace public, doivent être aménagés de façon à répondre
aux conditions de sécurité publique, notamment au regard de l’intensité de la circulation et des conditions de visibilité.

- Voirie :
Les voies à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux opérations qu’elles doivent
desservir.
Elles doivent permettre l’accès et la bonne circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies.
L’aménagement des voies doit respecter la règlementation en vigueur notamment celle relative à l’accessibilité des personnes à
mobilité réduite.

· Desserte par les réseaux :

- Eau potable :
Toute construction nouvelle dont l’alimentation en eau est reconnue, est assurée par le réseau public s’il existe ou à défaut, par
un moyen conforme à la réglementation en vigueur.

- Eaux pluviales :
Les aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur pluvial ou unitaire. En
cas de rejet dans un réseau unitaire, le pétitionnaire devra obtenir l’autorisation du gestionnaire de ce réseau. En l’absence
de réseau, en cas de réseau insuffisant ou en cas de refus du gestionnaire du réseau, les aménagements nécessaires au
libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à
l’opération et au terrain. En tout état de cause, le propriétaire ne doit pas laisser s’écouler les eaux pluviales en surface de
voie publique. Il est notamment préconisé de récupérer et de stocker les eaux pluviales en vue d’une réutilisation pour les
usages non domestiques, dans un souci d’économie des ressources en eau.

- Assainissement :
Toute construction doit être raccordée au réseau public.
Seules les eaux usées domestiques peuvent être raccordées au réseau collectif de collecte.
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d’un dispositif anti-
refoulement.

- Réseaux d’alimentation en énergie et réseaux de communication :
Tout nouveau réseau sur domaine privé nécessaire à l’alimentation de la construction devra être réalisé en souterrain jusqu’au
point de raccordement situé en limite du domaine public.
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Les zones urbaines 

La zone Ui 
La zone Ui est une zone destinée à l’implantation d’activités de toutes natures secondaires ou tertiaires (constructions à usage d’équipement collectif, artisanal, 
industriel, bureaux et services, commerces et entrepôts commerciaux). 
Dans les secteurs à risques naturels, il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires » du zonage afin de connaitre l’ensemble des 
risques potentiels et d’intégrer ces contraintes au projet d’aménagement. 

I. Destination des constructions, usages des sols et natures d’activités
· Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :

Destinations Sous destinations Interdiction Autorisation Conditions 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X 

Exploitation forestière X 

Habitation Logement X Habitations autorisées sous réserve 
d’être liées aux destinations et 
sous-destinations autorisées, d’être 
intégrées au bâtiment d’activités et 
de présenter une surface maximale 
de plancher de 100 m². 

Hébergement X 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail X 

Restauration X 

Commerce de gros X 

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle 

X 

Hébergement hotelier et touristique X 

Cinéma X 

Equipements d’intérêt 
collectif et services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

X 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés 

X 

Etablissements d’enseignement, de santé, et d’action 
sociale 

X 

Salles d’art et de spectacles X 

Equipements sportifs X 

Autres équipements recevant du public X 

Autres activités des 
secteurs secondaire et 
tertiaire 

Industrie X 

Entrepôt X 

Bureau X 

Centre de congrès et d’exposition X 

II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

· Volumétrie et implantation des constructions :

- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques :
Les constructions, doivent être implantées avec un retrait minimum de 15m par rapport à l’axe des voies et des emprises 
publiques.
La règle d’implantation par rapport aux voies et emprises publiques ne concerne pas les locaux techniques des administrations 
publiques et assimilés. Leur implantation est libre.

Les ombrières dotées de procédés de production d’énergies renouvelables situées sur des aires de stationnement doivent être 
implantées avec un retrait minimum de 10m par rapport à l’axe des voies et des emprises publiques.
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- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives :
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite séparative, la distance comptée horizontalement de tout point de ce
bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude
entre ces deux points, sans pouvoir être inférieur à 5 m.
L’implantation est libre pour :

*Les locaux techniques et industriels des administrations publiques ou assimilés.
*Pour la réalisation d’un équipement ou d’une installation technique liés à la sécurité, à l’accessibilité d’un bâtiment
(ascenseur, escalier…).

- Emprise au sol :
L’emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 60% de la superficie du terrain.

- Hauteur des constructions :
Sans objet.

· Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère :

- Les constructions, par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur, ne doivent pas porter atteinte au
caractère ou à l’intérêt des lieux environnants ainsi qu’aux sites et aux paysages naturels ou urbains.

- Les constructions s’adapteront au profil du terrain naturel.
- Les toitures et couvertures :

*Les toits seront réalisés en matériaux dont la couleur sera en harmonie avec le reste de la composition  architecturale.
*Les toitures seront à 2 versants minimum dans le sens convexe du pourcentage de pente compris entre 10% et 30%.
*Les toits devront être dissimulés par des parois verticales extérieures situées en continuité des murs.
*Les toitures terrasses ou à sheds sont autorisées et pourront rester apparentes.
*La couleur blanche est interdite en couverture.

- Les murs et les enduits :
*La couleur blanche en traitement de façade est interdite (les menuiseries ne sont pas concernées).

- Les clôtures sur rue et séparatives :
*Elles ne sont pas obligatoires. Si elles existent, elles seront constituées soit de clôtures légères en grillage (hauteur
max : 2m) doublée ou non d’une haie vive, soit d’une haie vive. 

- Les enseignes et publicités :
*Les enseignes devront être intégrées à l’architecture des bâtiments et ne devront pas dépasser les lignes de faîtage
de la construction principale. 
*Les clôtures ne doivent pas servir de support à l’enseigne ou à la publicité.

· Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions :

- L’aménagement des abords et des espaces résiduels situés entre les façades et les clôtures ou alignements de voirie, doit faire
l’objet d’un traitement végétalisé au moins égal à 20% de la superficie totale des espaces libres de l’unité foncière.

- Les citernes de gaz ou d’hydrocarbures devront être enterrées ; en cas d’impossibilité technique, elles seront protégées des vues
par un masque végétal.

- Les aires de stationnement en surface devront être aménagées avec des revêtements perméables.

- Les haies mono essences sont interdites.

- Les plantations devront être majoritairement d’essences locales. Toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont à
éviter.

· Stationnement des véhicules motorisés :
Le stationnement des véhicules motorisés correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré 
en dehors des voies publiques. Il est exigé :  

*Pour les constructions à usage d’habitation : 2 places minimum par logement.
*Pour toutes les autres destinations de construction autorisées : 1 place pour 50 m² de surface de plancher, dans la 
limite de 100 places.

III. Equipements et réseaux

· Desserte par les voies publiques ou privées :

- Accès :
La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions.
Les accès, y compris les portes de garages situées à l’alignement de l’espace public, doivent être aménagés de façon à répondre
aux conditions de sécurité publique, notamment au regard de l’intensité de la circulation et des conditions de visibilité.

- Voirie :
Les voies à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux opérations qu’elles doivent
desservir.
Elles doivent permettre l’accès et la bonne circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies.
L’aménagement des voies doit respecter la règlementation en vigueur notamment celle relative à l’accessibilité des personnes à
mobilité réduite.
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· Desserte par les réseaux : 

- Eau potable : 
Toute construction nouvelle dont l’alimentation en eau est reconnue, est assurée par le réseau public s’il existe ou à défaut, par 
un moyen conforme à la réglementation en vigueur. 
 

- Eaux pluviales : 
Les aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur pluvial ou unitaire. En 
cas de rejet dans un réseau unitaire, le pétitionnaire devra obtenir l’autorisation du gestionnaire de ce réseau. En l’absence 
de réseau, en cas de réseau insuffisant ou en cas de refus du gestionnaire du réseau, les aménagements nécessaires au 
libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
l’opération et au terrain. En tout état de cause, le propriétaire ne doit pas laisser s’écouler les eaux pluviales en surface de 
voie publique. Il est notamment préconisé de récupérer et de stocker les eaux pluviales en vue d’une réutilisation pour les 
usages non domestiques, dans un souci d’économie des ressources en eau. 
Le débit de rejet maximal est fixé par le SDAGE Loire Bretagne à 3 l/s/ha pour les projets supérieurs à 7 ha et à 20 l/s pour les 
projets compris entre 1 et 7 ha. 
 

- Assainissement : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public. 
Seules les eaux usées domestiques peuvent être raccordées au réseau collectif de collecte.  
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d’un dispositif anti-
refoulement. 
 

- Réseaux d’alimentation en énergie et réseaux de communication : 
Tout nouveau réseau sur domaine privé nécessaire à l’alimentation de la construction devra être réalisé en souterrain jusqu’au 
point de raccordement situé en limite du domaine public. 
 

  



COMMUNE DE LEMPDES-SUR-ALLAGNON PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

SCP d’Architecture et d’Aménagement du Territoire 

DESCOEUR F & C 
 Règlement d’urbanisme 18 

 

Les zones urbaines 

La zone Us 
La zone Us est une zone réservée à l’implantation d’aménagements et d’équipements publics ou privés d’intérêt collectif liés aux activités sportives et de loisirs. 
Cette zone peut également accueillir des aménagements et équipements à vocation touristique (camping par exemple). 
Dans les secteurs inondables identifiés dans les documents graphiques, s’applique également la réglementation liée au PPRI de l’Allagnon annexé au PLU. Cette 
réglementation ayant valeur de servitude, en cas de contradiction avec les règles édictées ci-après, c’est la règle la plus stricte qui s’applique. Il est donc impératif 
de se reporter au règlement du PPRI annexé au PLU pour connaître l’ensemble des prescriptions relatives aux occupations et utilisations du sol autorisées dans 
ces secteurs. 
Dans les secteurs à risques naturels autre que l’inondation, il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires » du zonage afin de 
connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces contraintes au projet d’aménagement. 
 
 
 

I. Destination des constructions, usages des sols et natures d’activités 
 

· Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :  
 

Destinations Sous destinations Interdiction Autorisation Conditions 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   

Habitation Logement  X 
Habitations autorisées sous réserve 
d’être liées aux destinations et 
sous-destinations autorisées. 

Hébergement  X 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle  

 X  

Hébergement hotelier et touristique  X  

Cinéma X   

Equipements d’intérêt 
collectif et services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

X   

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés 

 X  

Etablissements d’enseignement, de santé, et d’action 
sociale 

X   

Salles d’art et de spectacles X   

Equipements sportifs  X  

Autres équipements recevant du public X   

Autres activités des 
secteurs secondaire et 
tertiaire  

Industrie  X   

Entrepôt  X   

Bureau  X   

Centre de congrès et d’exposition  X   

 
 

II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

· Volumétrie et implantation des constructions : 

- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 
Implantation libre. 
 

- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
Implantation libre. 
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- Hauteur des constructions : 
La hauteur d’une construction est mesurée à partir du sol existant (altitude absolue) jusqu’à l’égout de toiture ou à l’acrotère. 
Cette hauteur ne peut excéder 3 m sur une verticale donnée. 
La hauteur est libre pour : 

*  les locaux techniques et industriels des administrations publiques ou assimilés, 
* les équipements sportifs. 

 

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 

- Les constructions, par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur, ne doivent pas porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux environnants ainsi qu’aux sites et aux paysages naturels ou urbains. 

- Les constructions s’adapteront au profil du terrain naturel. 

- Les toitures et les couvertures : 
*La couleur blanche est interdite en couverture. 

- Les murs et les enduits : 
*La couleur blanche est interdite en traitement de façade (les menuiseries ne sont pas concernées). 

- Les clôtures sur rue et les clôtures séparatives : 
*Elles ne sont pas obligatoires. Si elles existent, elles seront perméables afin de ne pas créer d’embâcles et laisser 
libre la circulation de la petite faune. Les murs pleins sont interdits. 

 
 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 

- Les citernes de gaz ou d’hydrocarbures devront être enterrées ; en cas d’impossibilité technique, elles seront protégées des vues 
par un masque végétal. 

- Les aires de stationnement en surface devront être aménagées avec des revêtements perméables. 

- Les haies mono essences sont interdites. 

- Les plantations devront être majoritairement d’essences locales. Toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont à 
éviter. 

- Dans le cadre des éléments paysagers à protéger repérés dans le règlement graphique au titre des Espaces Boisés Classés 
(EBC), les plantations existantes de qualité doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 
 

 Stationnement des véhicules motorisés : 
Le stationnement des véhicules motorisés correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré 
en dehors des voies publiques.  

 
 

III. Equipements et réseaux 
 

 Desserte par les voies publiques ou privées : 

- Accès : 
La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions.  
Les accès, y compris les portes de garages situées à l’alignement de l’espace public, doivent être aménagés de façon à répondre 
aux conditions de sécurité publique, notamment au regard de l’intensité de la circulation et des conditions de visibilité.  

- Voirie : 
Les voies à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux opérations qu’elles doivent 
desservir. 
Elles doivent permettre l’accès et la bonne circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 
L’aménagement des voies doit respecter la règlementation en vigueur notamment celle relative à l’accessibilité des personnes à 
mobilité réduite. 
 

Desserte par les réseaux : 

- Eau potable : 
Toute construction nouvelle dont l’alimentation en eau est reconnue, est assurée par le réseau public s’il existe ou à défaut, par 
un moyen conforme à la réglementation en vigueur.  

- Eaux pluviales : 
Les aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur pluvial ou unitaire. En 
cas de rejet dans un réseau unitaire, le pétitionnaire devra obtenir l’autorisation du gestionnaire de ce réseau. En l’absence 
de réseau, en cas de réseau insuffisant ou en cas de refus du gestionnaire du réseau, les aménagements nécessaires au 
libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
l’opération et au terrain. En tout état de cause, le propriétaire ne doit pas laisser s’écouler les eaux pluviales en surface de 
voie publique. Il est notamment préconisé de récupérer et de stocker les eaux pluviales en vue d’une réutilisation pour les 
usages non domestiques, dans un souci d’économie des ressources en eau. 
Le débit de rejet maximal est fixé par le SDAGE Loire Bretagne à 3 l/s/ha pour les projets supérieurs à 7 ha et à 20 l/s pour  les 
projets compris entre 1 et 7 ha. 
 

- Assainissement : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public. 

Seules les eaux usées domestiques peuvent être raccordées au réseau collectif de collecte.  
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d’un dispositif anti -
refoulement.  

- Réseaux d’alimentation en énergie et réseaux de communication : 
Tout nouveau réseau sur domaine privé nécessaire à l’alimentation de la construction devra être réalisé en souterrain jusqu’au 
point de raccordement situé en limite du domaine public. 
 
.  
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Les zones à urbaniser 

La zone AUg 
La zone AUg est une zone principalement destinée à des constructions à usage d’habitation, de services et d’artisanat. Les équipements publics (voirie et 
réseaux) situés en périphérie immédiate, ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à édifier dans l’ensemble de la zone. Cette zone devra 
respecter les orientations d’aménagement et de programmation proposées au PLU. Sous cette condition, les travaux pourront se réaliser au fur et à mesure de 
la réalisation des équipements internes.  
Dans les secteurs inondables identifiés dans les documents graphiques, s’applique également la réglementation liée au PPRI de l’Allagnon annexé au PLU. Cette 
réglementation ayant valeur de servitude, en cas de contradiction avec les règles édictées ci-après, c’est la règle la plus stricte qui s’applique. Il est donc impératif 
de se reporter au règlement du PPRI annexé au PLU pour connaître l’ensemble des prescriptions relatives aux occupations et utilisations du sol autorisées dans 
ces secteurs. 
Dans les secteurs à risques naturels autre que celui de l’inondation, il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires » du zonage afin 
de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces contraintes au projet d’aménagement. 
 
En application de l’article R151-8° du CU, le  règlement n’a pas été défini ; il est donc nécessaire de se reporter au dossier des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation (OAP).  
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Les zones à urbaniser 

La zone 2AUg 
La zone 2AUg correspond aux secteurs destinés à être urbanisés à long terme pour la réalisation d’extensions urbaines à vocation principale résidentielle.

L’ouverture à l’urbanisation d’une zone 2AUg nécessite la modification ou la révision du PLU ainsi que la définition d’une Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) s’appliquant à la totalité de la zone.

I. Destination des constructions, usages des sols et natures d’activités 
 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :  

 

II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

 Volumétrie et implantation des constructions : 

- Non réglementé

- 

 

Toutes constructions, installations ou occupations du sol sont interdites, hormis celles nécessaires aux équipements 

d'intérêt collectif et services publics (distribution d’énergie, télédiffusion, radiodiffusion, télécommunication, distribution 

d’eau et assainissement, prévention des risques …), si elles ne compromettent pas l'aménagement et l'urbanisation future 

de la zone considérée et sous réserve de leur intégration paysagère.

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 

- Non réglementé

 

 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 

- Non réglementé 

- Non réglementé 
 Stationnement des véhicules motorisés : 

 
 

III. Equipements et réseaux 
 
 Desserte par les voies publiques ou privées : 

- Non réglementé

 

Desserte par les réseaux : 

- Non réglementé
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Les zones agricoles 

La zone ANC 
La zone ANC est une zone agricole non constructible dont les valeurs agronomiques et paysagères des terres sont à protéger au maximum. 
Dans les secteurs inondables identifiés dans les documents graphiques, s’applique également la réglementation liée au PPRI de l’Allagnon annexé au PLU. Cette 
réglementation ayant valeur de servitude, en cas de contradiction avec les règles édictées ci-après, c’est la règle la plus stricte qui s’applique. Il est donc impératif 
de se reporter au règlement du PPRI annexé au PLU pour connaître l’ensemble des prescriptions relatives aux occupations et utilisations du sol autorisées dans 
ces secteurs. 
Dans les secteurs à risques naturels autre que celui de l’inondation, il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires » du zonage afin 
de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces contraintes au projet d’aménagement. 
 
 

I. Destination des constructions, usages des sols et natures d’activités 
 

· Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :  
 

Destinations Sous destinations Interdiction Autorisation Conditions 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole  X Seule l’extension des constructions 
agricoles et forestières existantes 
est autorisée. 

Exploitation forestière  X 

Habitation Logement  X Seule l’extension des habitations 
existantes est autorisée sous 
réserve que cette extension ne 
porte pas atteinte au caractère des 
lieux avoisinants, des sites et 
paysages naturels, et à leur intérêt 
esthétique ou écologique et qu’elle 
soit limitée à 30% de la surface de 
plancher initiale du bâtiment à la 
date d’approbation du PLU.  
Pour les constructions inférieures à 
100 m², l’extension pourra 
représenter jusqu’à 60% de la 
surface de plancher de la 
construction principale jusqu’à 
concurrence d’une surface de 
plancher totale de 130 m². 
 

La construction d’annexes des 
habitations existantes est autorisée 
sous réserve qu’elle n’ait pas pour 
effet de porter l’emprise au sol de 
l’ensemble des constructions à plus 
de 20% de la surface de terrain sur 
lequel elle se situe et qu’elle soit 
entièrement implantée à l’intérieur 
d’une zone de 20 m mesurée à 
partir des murs extérieurs de 
l’habitation existante. 

Hébergement X  

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle  

X   

Hébergement hotelier et touristique X   

Cinéma X   

Equipements d’intérêt 
collectif et services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

X   

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés 

 X Sous réserve de ne pas être 
incompatibles avec l’exercice d’une 
activité agricole, pastorale ou 
forestière dans l’unité foncière où 
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ils sont implantés et qu’ils ne 
portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels 
et des paysages.

Etablissements d’enseignement, de santé, et d’action 
sociale

X

Salles d’art et de spectacles X

Equipements sportifs X

Autres équipements recevant du public X

Autres activités des 
secteurs secondaire et 
tertiaire 

Industrie X

Entrepôt X

Bureau X

Centre de congrès et d’exposition X

II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère

· Volumétrie et implantation des constructions :

- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques :
Implantation libre.

- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives :
Implantation libre.

- Hauteur des constructions :
La hauteur d’une construction est mesurée à partir du sol existant (altitude absolue) jusqu’à l’égout de toiture ou à l’acrotère.
La hauteur des annexes des habitations ne peut excéder 3 m sur une verticale donnée.
Dans le cas d’une construction déjà existante ne respectant pas la règle générale, la hauteur à l’égout de la toiture ou à l’acrotère
des extensions autorisées doit être inférieure ou égale à la hauteur à l’égout de la toiture de la construction principale, ou à 
l’acrotère dans le cas de toiture terrasse.
La hauteur est libre pour les locaux techniques et industriels des administrations publiques ou assimilés.

· Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère :

- Les constructions, par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur, ne doivent pas porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux environnants ainsi qu’aux sites et aux paysages naturels ou urbains.

- Les constructions s’adapteront au profil du terrain naturel.
- Les toitures et les couvertures :

*La toiture des extensions des bâtiments existants doit être de même teinte et de même pente que celle du bâtiment 
principal. 
*Les toitures terrasses sont interdites, sauf :

� pour les extensions de bâtiments existants présentant déjà un toit terrasse,
� pour les annexes des habitations existantes,

�pour les éléments restreints de liaison ( 20 m²).

*D’autres types de formes, pentes, couleurs de toitures et couvertures que celles autorisées ci-dessus sont autorisées 
pour les installations et ouvrages techniques nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.

- Les murs et les enduits :
*La couleur blanche est interdite en traitement de façade (les menuiseries ne sont pas concernées).

- Les clôtures sur rue et les clôtures séparatives :
*Elles ne sont pas obligatoires. Lorsqu’elles existent, elles seront végétalisées et devront être perméables afin de ne 
pas créer d’embâcles et laisser libre la circulation de la petite faune. Les murs pleins sont interdits.

· Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions :

- Les citernes de gaz ou d’hydrocarbures devront être enterrées ; en cas d’impossibilité technique, elles seront protégées des vues 
par un masque végétal.

- Les aires de stationnement en surface devront être aménagées avec des revêtements perméables.

- Les haies mono essence sont interdites.

- Les plantations devront être majoritairement d’essences locales. Toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont à 
éviter.

- Dans le cadre des éléments paysagers à protéger repérés dans le règlement graphique au titre de l’article L151-23, les plantations 
existantes de qualité doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes.
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· Stationnement : 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors 
des voies publiques.  

 
 

III. Equipements et réseaux 
 

· Desserte par les voies publiques ou privées : 

- Accès : 
Les accès doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité publique, notamment au regard de l’intensité 
de la circulation et des conditions de visibilité. 
 

- Voirie : 
Les voies à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux opérations qu’elles doivent 
desservir. Elles doivent permettre l’accès et la bonne circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 
L’aménagement des voies doit respecter la règlementation en vigueur notamment celle relative à l’accessibilité des personnes à 
mobilité réduite. 
 

· Desserte par les réseaux : 

- Eau potable : 
Sans objet. 
 

- Eaux pluviales : 
Les aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur pluvial ou unitaire. En 
cas de rejet dans un réseau unitaire, le pétitionnaire devra obtenir l’autorisation du gestionnaire de ce réseau. En l’absence de 
réseau, en cas de réseau insuffisant ou en cas de refus du gestionnaire du réseau, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et 
au terrain. En tout état de cause, le propriétaire ne doit pas laisser s’écouler les eaux pluviales en surface de voie publique. Il est 
notamment préconisé de récupérer et de stocker les eaux pluviales en vue d’une réutilisation pour les usages non domestiques, 
dans un souci d’économie des ressources en eau. 
 

- Assainissement : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public s’il existe. 
Seules les eaux usées domestiques peuvent être raccordées au réseau collectif de collecte.  
En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement respectant les 
dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de 
raccordement ultérieur au réseau collectif. 
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d’un dispositif anti-
refoulement. 
 

- Réseaux d’alimentation en énergie et réseaux de communication : 
Tout nouveau réseau sur domaine privé nécessaire à l’alimentation de la construction devra être réalisé en souterrain jusqu’au 
point de raccordement situé en limite du domaine public.  
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Les zones agricoles 

La zone Ac 
La zone Ac correspond à des secteurs où le maintien et/ou la restructuration des activités agricoles est nécessaire. La construction des bâtiments d’exploitation 
et/ou d’habitation nécessaires à l’exploitation agricole y sont autorisées. 
Dans les secteurs inondables identifiés dans les documents graphiques, s’applique également la réglementation liée au PPRI de l’Allagnon annexé au PLU. Cette 
réglementation ayant valeur de servitude, en cas de contradiction avec les règles édictées ci-après, c’est la règle la plus stricte qui s’applique. Il est donc impératif 
de se reporter au règlement du PPRI annexé au PLU pour connaître l’ensemble des prescriptions relatives aux occupations et utilisations du sol autorisées dans 
ces secteurs. 
Dans les secteurs à risques naturels autre que celui de l’inondation, il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires » du zonage afin 
de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces contraintes au projet d’aménagement. 
 
 

I. Destination des constructions, usages des sols et natures d’activités 
 

· Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :  
 

Destinations Sous destinations Interdiction Autorisation Conditions 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole  X Les exhaussements et les 
affouillements sont autorisés sous 
réserve d’être nécessaires à 
l’exploitation agricole ou forestière 
des terrains. 

Exploitation forestière  X 

Habitation Logement  X Seules les habitations nécessaires 
aux exploitations agricoles sont 
autorisées. 
 
Seule l’extension des habitations 
existantes est autorisée sous 
réserve que cette extension ne 
porte pas atteinte au caractère des 
lieux avoisinants, des sites et 
paysages naturels, et à leur intérêt 
esthétique ou écologique et qu’elle 
soit limitée à 30% de la surface de 
plancher initiale du bâtiment à la 
date d’approbation du PLU.  
Pour les constructions inférieures à 
100 m², l’extension pourra 
représenter jusqu’à 60% de la 
surface de plancher de la 
construction principale jusqu’à 
concurrence d’une surface de 
plancher totale de 130 m². 
 
Les annexes des habitations 
existantes sont autorisées sous 
réserve qu’elle n’ait pas pour effet 
de porter l’emprise au sol de 
l’ensemble des constructions à plus 
de 20% de la surface de terrain sur 
lequel elle se situe et qu’elle soit 
entièrement implantée à l’intérieur 
d’une zone de 20 m mesurée à 
partir des murs extérieurs de 
l’habitation existante.  

Hébergement X  

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle  

X   

Hébergement hotelier et touristique X   
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Cinéma X

Equipements d’intérêt 
collectif et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés

X

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés

X Sous réserve de ne pas être 
incompatibles avec l’exercice d’une 
activité agricole, pastorale ou 
forestière dans l’unité foncière où 
ils sont implantés et qu’ils ne 
portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels 
et des paysages.

Etablissements d’enseignement, de santé, et d’action 
sociale

X

Salles d’art et de spectacles X

Equipements sportifs X

Autres équipements recevant du public X

Autres activités des 
secteurs secondaire et 
tertiaire 

Industrie X

Entrepôt X

Bureau X

Centre de congrès et d’exposition X

II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère

· Volumétrie et implantation des constructions :

- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques :
Les nouvelles constructions doivent s’implanter suivant un recul minimum de 5 m par rapport à l’alignement des voies et espaces 
publics.
Dans le cas d’une construction existante occupant la bande de 0 à 5 m, les extensions pourront s’implanter dans la continuité de 
la construction principale.

- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives :
Implantation libre.

- Hauteur des constructions :
La hauteur d’une construction est mesurée à partir du sol existant (altitude absolue) jusqu’à l’égout de toiture ou à l’acrotère. Elle 
est portée à :

* 6 m pour les maisons d’habitation,
* 12 m pour les bâtiments d’exploitation, les serres et les silos agricoles.
* 3 m pour les annexes des habitations.

Dans le cas d’une construction déjà existante ne respectant pas la règle générale, la hauteur à l’égout de la toiture ou à l’acrotère
des extensions autorisées doit être inférieure ou égale à la hauteur à l’égout de la toiture de la construction principale, ou à 
l’acrotère dans le cas de toiture terrasse.
La hauteur est libre pour :

* les locaux techniques et industriels des administrations publiques ou assimilés autorisés,
* les constructions nécessaires à l’exploitation du sous-sol.

· Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère :

- Les constructions, par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur, ne doivent pas porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux environnants ainsi qu’aux sites et aux paysages naturels ou urbains.

- Les constructions s’adapteront au profil du terrain naturel.
- Les toitures et les couvertures :

*Les toitures des bâtiments à usage d’habitation doivent être en tuiles canal ou romane de couleur rouge.
*Les toitures des bâtiments à usages autres que l’habitation doivent être de couleur rouge.
*La pente des toits doit être inférieure à 57% (ou 30°).

*Les toitures terrasses sont interdites, sauf pour les annexes ou comme éléments restreints de liaison ( 20 m²).

*D’autres types de formes, pentes, couleurs de toitures et couvertures que celles autorisées ci-dessus sont autorisées 
pour:

� les énergies renouvelables (panneaux solaires ou photovoltaïques, toitures végétalisées ….), à 
condition de s’intégrer au mieux aux volumes des constructions.
� les vérandas, sous réserve d’une bonne harmonie avec le bâtiment principal.
� les piscines, les serres et les verrières.



COMMUNE DE LEMPDES-SUR-ALLAGNON PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

SCP d’Architecture et d’Aménagement du Territoire 

DESCOEUR F & C 
 Règlement d’urbanisme 27 

 

� les annexes de moins de 10 m². 
� Les locaux techniques et industriels des administrations publiques ou assimilés autorisés, 

- Les murs et les enduits : 
*La couleur blanche en traitement de façade est interdite (les menuiseries ne sont pas concernées). 

- Les clôtures sur rue et séparatives : 
*Elles ne sont pas obligatoires. Lorsqu’elles existent, elles seront végétalisées et devront être perméables afin de ne 
pas créer d’embâcles et laisser libre la circulation de la petite faune. Les murs pleins sont interdits. 

 

· Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 

- Les citernes de gaz ou d’hydrocarbures devront être enterrées ; en cas d’impossibilité technique, elles seront protégées des vues 
par un masque végétal. 

- Les aires de stationnement en surface devront être aménagées avec des revêtements perméables. 

- Les haies mono essences sont interdites. 

- Les plantations devront être majoritairement d’essences locales. Toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont à 
éviter. 

- Dans le cadre des éléments paysagers à protéger repérés dans le règlement graphique au titre de l’article L151-23, les plantations 
existantes de qualité doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 

 

· Stationnement : 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors 
des voies publiques. 

 
 

III. Equipements et réseaux 
 

· Desserte par les voies publiques ou privées : 

- Accès : 
Les accès doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité publique, notamment au regard de l’intensité 
de la circulation et des conditions de visibilité. 
 

- Voirie : 
Les voies à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux opérations qu’elles doivent 
desservir. Elles doivent permettre l’accès et la bonne circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 
L’aménagement des voies doit respecter la règlementation en vigueur notamment celle relative à l’accessibilité des personnes à 
mobilité réduite. 
 

· Desserte par les réseaux : 

- Eau potable : 
Toute construction nouvelle dont l’alimentation en eau est reconnue, est assurée par le réseau public s’il existe ou à défaut, par 
un moyen conforme à la réglementation en vigueur. 
 

- Eaux pluviales : 
Les aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur pluvial ou unitaire. En 
cas de rejet dans un réseau unitaire, le pétitionnaire devra obtenir l’autorisation du gestionnaire de ce réseau. En l’absence 
de réseau, en cas de réseau insuffisant ou en cas de refus du gestionnaire du réseau, les aménagements nécessaires au 
libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
l’opération et au terrain. En tout état de cause, le propriétaire ne doit pas laisser s’écouler les eaux pluviales en surface de 
voie publique. Il est notamment préconisé de récupérer et de stocker les eaux pluviales en vue d’une réutilisation pour les 
usages non domestiques, dans un souci d’économie des ressources en eau. 
 

- Assainissement : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public s’il existe. 
Seules les eaux usées domestiques peuvent être raccordées au réseau collectif de collecte.  
En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement respectant les 
dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de 
raccordement ultérieur au réseau collectif. 
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d’un dispositif anti-
refoulement. 
 

- Réseaux d’alimentation en énergie et réseaux de communication : 
Tout nouveau réseau sur domaine privé nécessaire à l’alimentation de la construction devra être réalisé en souterrain jusqu’au 
point de raccordement situé en limite du domaine public. 
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Les zones naturelles 

La zone N 
La zone naturelle et forestière N est à protéger en raison soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment 
du point de vue esthétique, historique et écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels, soit de la nécessité 
de préserver ou restaurer les ressources naturelles, soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d’expansion des crues. 
Dans les secteurs inondables identifiés dans les documents graphiques, s’applique également la réglementation liée au PPRI de l’Allagnon annexé au PLU. Cette 
réglementation ayant valeur de servitude, en cas de contradiction avec les règles édictées ci-après, c’est la règle la plus stricte qui s’applique. Il est donc impératif 
de se reporter au règlement du PPRI annexé au PLU pour connaître l’ensemble des prescriptions relatives aux occupations et utilisations du sol autorisées dans 
ces secteurs. 
Dans les secteurs à risques naturels autre que celui de l’inondation, il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires » du zonage afin 
de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces contraintes au projet d’aménagement. 
 
 

I. Destination des constructions, usages des sols et natures d’activités 
 

· Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :  
 

Destinations Sous destinations Interdiction Autorisation Conditions 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole  X Seule l’extension des constructions 
agricoles et forestières existantes 
est autorisée dans la limite de 20% 
de la surface de plancher initiale du 
bâtiment. 
Les exhaussements et les 
affouillements sont autorisés sous 
réserve d’être nécessaires à 
l’exploitation du sous-sol (périmètre 
autorisé pour la carrière et son 
extension). 

Exploitation forestière  X 

Habitation Logement  X Seule l’extension des habitations 
existantes est autorisée sous 
réserve que cette extension ne 
porte pas atteinte au caractère des 
lieux avoisinants, des sites et 
paysages naturels, et à leur intérêt 
esthétique ou écologique et qu’elle 
soit limitée à 30% de la surface de 
plancher initiale du bâtiment à la 
date d’approbation du PLU.  
Pour les constructions inférieures à 
100 m², l’extension pourra 
représenter jusqu’à 60% de la 
surface de plancher de la 
construction principale jusqu’à 
concurrence d’une surface de 
plancher totale de 130 m². 
 

La construction d’annexes des 
habitations existantes est autorisée 
sous réserve qu’elle n’ait pas pour 
effet de porter l’emprise au sol de 
l’ensemble des constructions à plus 
de 20% de la surface de terrain sur 
lequel elle se situe et qu’elle soit 
entièrement implantée à l’intérieur 
d’une zone de 20 m mesurée à 
partir des murs extérieurs de 
l’habitation existante. 

Hébergement X  

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros X   
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Activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle 

X

Hébergement hotelier et touristique X

Cinéma X

Equipements d’intérêt 
collectif et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés

X

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés

X Sous réserve de ne pas être 
incompatibles avec l’exercice d’une 
activité agricole, pastorale ou 
forestière dans l’unité foncière où 
ils sont implantés et qu’ils ne 
portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels 
et des paysages.

Etablissements d’enseignement, de santé, et d’action 
sociale

X

Salles d’art et de spectacles X

Equipements sportifs X

Autres équipements recevant du public X

Autres activités des 
secteurs secondaire et 
tertiaire 

Industrie X

Entrepôt X

Bureau X

Centre de congrès et d’exposition X

II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère

· Volumétrie et implantation des constructions :

- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques :
Implantation libre.

- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives :
Implantation libre.

- Hauteur des constructions :
La hauteur d’une construction est mesurée à partir du sol existant (altitude absolue) jusqu’à l’égout de toiture ou à l’acrotère.
La hauteur des annexes des habitations ne peut excéder 3 m sur une verticale donnée.
Dans le cas d’une construction déjà existante ne respectant pas la règle générale, la hauteur des extensions autorisées doit être
inférieure ou égale à la hauteur à l’égout de la toiture de la construction principale, ou à l’acrotère dans le cas de toiture terrasse.
La hauteur est libre pour les locaux techniques et industriels des administrations publiques ou assimilés.

· Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère :

- Les constructions, par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur, ne doivent pas porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux environnants ainsi qu’aux sites et aux paysages naturels ou urbains.

- Les constructions s’adapteront au profil du terrain naturel.
- Les toitures et les couvertures :

*La toiture des extensions des bâtiments existants doit être de même teinte et de même pente que celle du bâtiment 
principal. 
*Les toitures terrasses sont interdites, sauf :

� pour les extensions de bâtiments existants présentant déjà un toit terrasse,
� pour les annexes des habitations existantes,

�pour les éléments restreints de liaison ( 20 m²).

*D’autres types de formes, pentes, couleurs de toitures et couvertures que celles autorisées ci-dessus sont autorisées 
pour les installations et ouvrages techniques nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.

- Les murs et les enduits :
*La couleur blanche est interdite en traitement de façade (les menuiseries ne sont pas concernées).

- Les clôtures sur rue et les clôtures séparatives :
*Elles ne sont pas obligatoires. Lorsqu’elles existent, elles seront végétalisées et devront être perméables afin de ne 
pas créer d’embâcles et laisser libre la circulation de la petite faune. Les murs pleins sont interdits.
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· Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions :  

- Les citernes de gaz ou d’hydrocarbures devront être enterrées ; en cas d’impossibilité technique, elles seront protégées des vues 
par un masque végétal. 

- Les aires de stationnement en surface devront être aménagées avec des revêtements perméables. 

- Les haies mono essence sont interdites. 

- Les plantations devront être majoritairement d’essences locales. Toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont à 
éviter. 

- Dans le cadre des éléments paysagers à protéger repérés dans le règlement graphique au titre des Espaces Boisés Classés 
(EBC) et de l’article L151-23, les plantations existantes de qualité doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes. 

 

· Stationnement : 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors 
des voies publiques.  

 
 

III. Equipements et réseaux 
 

· Desserte par les voies publiques ou privées : 

- Accès : 
Les accès doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité publique, notamment au regard de l’intensité 
de la circulation et des conditions de visibilité. 
 

- Voirie : 
Les voies à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux opérations qu’elles doivent 
desservir. Elles doivent permettre l’accès et la bonne circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 
L’aménagement des voies doit respecter la règlementation en vigueur notamment celle relative à l’accessibilité des personnes à 
mobilité réduite. 
 

· Desserte par les réseaux : 

- Eau potable : 
Sans objet. 
 

- Eaux pluviales : 
Les aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur pluvial ou unitaire. En 
cas de rejet dans un réseau unitaire, le pétitionnaire devra obtenir l’autorisation du gestionnaire de ce réseau. En l’absence de 
réseau, en cas de réseau insuffisant ou en cas de refus du gestionnaire du réseau, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et 
au terrain. En tout état de cause, le propriétaire ne doit pas laisser s’écouler les eaux pluviales en surface de voie publique. Il est 
notamment préconisé de récupérer et de stocker les eaux pluviales en vue d’une réutilisation pour les usages non domestiques, 
dans un souci d’économie des ressources en eau. 
 

- Assainissement : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public s’il existe. 
Seules les eaux usées domestiques peuvent être raccordées au réseau collectif de collecte.  
En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement respectant les 
dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de 
raccordement ultérieur au réseau collectif. 
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d’un dispositif anti-
refoulement. 
 

- Réseaux d’alimentation en énergie et réseaux de communication : 
Tout nouveau réseau sur domaine privé nécessaire à l’alimentation de la construction devra être réalisé en souterrain jusqu’au 
point de raccordement situé en limite du domaine public.  
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INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

 

Destinations et sous-destinations 
 

Le PLU peut interdire, soumettre à des conditions particulières ou édicter des règles spécifiques (R151-30 et 33) pour les 5 destinations et 20 sous destinations 

suivantes (R151-27 et 28). Liste fermée.  
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Définitions et précisions sur l’application des règles 
 

Abri de jardin Les abris de jardins sont des petites constructions destinées à protéger des intempéries le matériel de jardinage, outils, 
machines, mobilier de jardin, ... Il peut être démontable ou non, avec ou sans fondations. Ils doivent être bien intégrés 
afin de ne pas produire de nuisances pour le voisinage. 
 

Accès L’accès correspond au seuil assurant le lien entre la voie et le terrain d’assiette du projet. Ce dernier doit permettre aux 
véhicules et aux piétons de pénétrer sur le terrain et d’en sortir en toute sécurité. 
 

 
Illustration non opposable 

 

Acrotère Élément d’une façade situé au-dessus du niveau d’une toiture-terrasse ou d’une toiture à faible pente pour en masquer 
la couverture. L’acrotère est souvent constitué d’un muret plein ou à claire-voie situé en bordure des toitures-terrasses 
pour permettre le relevé d’étanchéité. 
La hauteur des façades des constructions est mesurée au pied de l’acrotère, c’est-à-dire au niveau haut brut de la dalle 
de terrasse et n’inclut pas les éléments techniques nécessaires au relevé d’étanchéité et l’épaisseur de terre en cas de 
toiture végétalisée. 
La hauteur de l’acrotère ne peut pas dépasser de plus d’un mètre la hauteur de façade autorisée. 
 

 
Illustration non opposable 
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Alignement Limite entre le terrain du projet et le domaine public ou une voie privée. 

 
Illustration non opposable 

 
Lorsque le terrain est desservi par une voie privée, la limite entre le terrain et cette voie tient lieu d’alignement pour 
l’application du règlement. 
Lorsqu’un emplacement réservé est inscrit sur le terrain en vue de la création ou de l‘élargissement d’une voie ou d’un 
carrefour, la limite de l’emplacement réservé tient lieu d’alignement pour l’application 
du règlement. 
Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies (ou une même voie présente sur plusieurs façades du terrain), la 
limite entre le terrain et la voie d’adressage tient lieu d’alignement pour l’application du règlement. Les alignements sur 
les autres voies seront considérés comme des limites séparatives, les marges de retrait à appliquer seront donc 
relatives à celles des limites séparatives. 
 

Annexe Il s’agit, sur une même unité foncière, d’une construction dissociée ou non de la construction principale, non affectée à 
l’habitation ou à l’activité principale (garage, abris de jardin, local vélo, piscine, etc.). 
 

Clôture Désigne tout type de construction (mur, muret, grillage, portail, etc.) ou de plantation de végétaux, qui clôt un terrain et 
qui sert à délimiter deux propriétés privées et/ou une propriété privée et le domaine public. 
 

Construction principale Toute construction qui présente une surface de plancher supérieure ou égale à 20 m². 
 

Construction en second rang Construction située à l’arrière d’une construction existante sur une même parcelle.  

 
Illustration non opposable 

 

Eléments architecturaux Sont considérés comme des éléments architecturaux, les ouvrages en saillie des façades et des toitures tels que les 
portiques, les auvents, les bandeaux…. ne créant pas de surface de plancher. 
 

Emprises publiques L’emprise publique correspond à un espace public. 
Le terrain d’assiette d’une construction peut ainsi jouxter, non seulement une voie ou une autre propriété privée, mais 
également une emprise publique. 
Constituent ainsi des emprises publiques, les voies ferrées, les lignes de métro et tramways, les cours d’eau 
domaniaux, les canaux, les jardins et parcs publics, les bâtiments publics et leurs dépendances, … 
 

Espace libre Il s’agit de l’espace de la parcelle ou de l’unité foncière non occupé par une ou des constructions. 
 

Extension Il s’agit d’une augmentation de la surface de plancher et/ou du volume d’une construction. Elle peut intervenir 
horizontalement dans la continuité de la construction existante ou verticalement, par une surélévation de la construction 
existante. 
 

 



COMMUNE DE LEMPDES-SUR-ALLAGNON PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

SCP d’Architecture et d’Aménagement du Territoire 

DESCOEUR F & C 
 Règlement d’urbanisme 35 

 

Façade Une façade est un mur extérieur délimitant l’enveloppe d’une construction. On distingue la façade principale (façade 
sur rue), la façade arrière et les façades latérales le plus souvent appelées pignon. 
Le calcul des distances par rapport à l’alignement ou par rapport aux limites séparatives s’effectue à partir du plan (mur 
extérieur) des façades hors saillies. 
 

Faitage Ligne de jonction supérieure de deux ou plusieurs pans de toiture inclinés suivant des pentes opposées. Il constitue la 
ligne de partage des eaux pluviales. 
Dans les autres cas, limite supérieure de la toiture. 
 

Hauteur La hauteur d’une construction est mesurée sur une verticale donnée, à partir du sol existant (altitude absolue) jusqu’à 
l’égout de toiture ou à l’acrotère. 

 

 
 

Limite séparative Les limites séparatives désignent l’ensemble des limites d’un terrain. Ce sont donc les lignes séparant deux propriétés 
contigües. 
Il existe deux types de limites séparatives : 
- Les limites latérales qui séparent deux unités foncières et qui joignent l’alignement, 
- Les limites de fond de parcelle qui ne joignent pas l’alignement. 

 
Illustration non opposable 

 
En se référant à un terrain présentant la configuration d’un quadrilatère régulier, les limites qui aboutissent à 
l’alignement constituent les limites séparatives latérales, la limite opposée à l’alignement constitue la 
limite de fond de parcelle. 
Dans l’acceptation courante, il faut assimiler toute forme parcellaire complexe à cette configuration en 
considérant comme limite séparative latérale tout côté de terrain aboutissant à l’alignement, y compris 
les éventuels décrochements, coudes ou brisures. 

 
Illustration non opposable 
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Niveau Un niveau est l’espace compris entre le plancher et le plafond dans un bâtiment. 
Ne sont pas comptabilisés comme niveaux au sens du présent règlement, ni les niveaux partiels constitués par des 
mezzanines, ni les niveaux en sous-sol. 
 

Ouvertures Toute baie, orifice ou passage traversant de part en part une paroi de maçonnerie extérieure. 
 

Pentes de toiture Degré d’inclinaison du ou des versants d’une toiture. 
 

 
Equivalence degrés et pourcentages 

 

Parcelle en drapeau Parcelle située en arrière d’une autre et ayant un accès sur le domaine public. 

 
Illustration non opposable 

 

Recul (par rapport à l’alignement) Le recul est la distance séparant une construction des emprises publiques ou des voies (publiques ou privées) ou d’un 
emplacement réservé. Il se mesure horizontalement et perpendiculairement à la limite d’emprise publique, de voie 
publique ou privée ou d’emplacement réservé en tout point de la construction. 
 

 
Illustration non opposable 

 

Réhabilitation Correspond à une remise en état profond d’une construction ancienne sans procéder à une démolition reconstruction. 
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Retrait (par rapport aux limites 
séparatives) 

Le retrait est la distance séparant la construction d’une limite séparative. Il se mesure horizontalement et 
perpendiculairement à la limite séparative relativement au plan des façades (hors saillies). 
 

 
Illustration non opposable 

 

Saillie On appelle saillie toute partie ou élément de construction ponctuel qui dépasse le plan d’une façade d’une construction 
et non constitutive d’une surface de plancher. Les balcons, corniches, moulures, etc. constituent des saillies. 
 

Sol naturel Niveau de terrain pris comme référence pour les différentes cotes de niveau d’une construction. Le sol naturel 
correspond au sol existant avant tout travaux d’affouillement ou d’exhaussement. 
 

Surélévation Le terme « surélévation » d’une construction signifie toute augmentation de la hauteur de la construction. 

Surface de plancher La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque niveau clos et 
couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 
1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant sur 
l'extérieur ; 
2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 
3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 
4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris les 
rampes d'accès et les aires de manœuvres ; 
5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à caractère 
professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 
6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de bâtiments ou d'un 
immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de du code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux 
de stockage des déchets ; 
7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont 
desservis uniquement par une partie commune ; 
8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le cas échéant 
de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties communes 
intérieures. 
(Article R111-22 du code de l’urbanisme) 
 

Terrain (ou unité foncière) Un terrain (ou unité foncière) est une propriété foncière d’un seul tenant, composée d’une parcelle ou d’un ensemble 
de parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire ou un même groupe de propriétaires. 
 

Voie Ce terme englobe toute voie, existante ou à créer dans le cadre d'un projet, quel que soit son statut (public ou privé), 
ouverte à la circulation et à tous modes de déplacement (automobile, modes « doux », transports collectifs...), 
permettant la desserte de l'espace naturel ou urbain et desservant plus d’une propriété. 
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Les Emplacements Réservés  
 
Les emplacements réservés dans les PLU servent à la réalisation de projets d’équipements et d’espaces verts.   
 
Depuis la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain (loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 dite loi SRU), une collectivité peut réserver des terrains 
en vue de la réalisation de programmes de logements dans le respect des objectifs de mixité sociale. 
Afin de réaliser des projets d’équipement ou de créer des espaces verts, les emplacements réservés permettent de :  

- anticiper l’acquisition du terrain en vue d’un projet précis,  
- geler tout autre projet de construction dans l’emplacement réservé. 

 
Le PLU propose 5 emplacements réservés. 
 

 

ER1 
 
Localisation : Rue des Ecoles. 
 
Cadastre : AC 207, 209, 210, 212, 219, 
642 et 651. 
 
Objet : élargissement de la rue des écoles 
et création d’une liaison avec la rue de la 
République. 
 
Zone du PLU : Ud1. 
 
Bénéficiaire : Commune. 
 
Surface : 435 m².  
 

 

 

ER2 
 
Localisation : En bordure de l’Alagnon. 
 
Cadastre : AC 5, 6, et 7. 
 
Objet : aménagement des bords de 
l’Allagnon (espaces verts, promenade, 
détente…).  
 
Zone du PLU : N 
 
Bénéficiaire : Commune. 
 
Surface : 7 236 m².  
 

 

  



COMMUNE DE LEMPDES-SUR-ALLAGNON PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

SCP d’Architecture et d’Aménagement du Territoire 

DESCOEUR F & C 
 Règlement d’urbanisme 39 

 

 

 

ER3 
 
Localisation : En bordure de l’Allagnon et 
du Béal. 
 
Cadastre : AB 37, 38, 121, 122, 33, 36, 80 
et 123. 
 
Objet : élargissement du chemin piéton 
existant. 
 
Zone du PLU : N 
 
Bénéficiaire : Commune. 
 
Surface : 2 249 m².  
 

 

 

ER4 
 
Localisation : Rue des Ecoles 
 
Cadastre : AC 502. 
 
Objet : extension de l’école. 
 
Zone du PLU : Ud2. 
 
Bénéficiaire : Commune. 
 
Surface : 1 424 m².  
 

 

 

ER5 
 
Localisation : En bordure de l’Allagnon. 
 
Cadastre : OA 150. 
 
Objet : aménagement paysager et 
sécurisation des abords du rocher 
d’escalade. 
 
Zone du PLU : N 
 
Bénéficiaire : Commune. 
 
Surface : 1 869 m².  
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Les Espaces Boisés Classés (EBC) 
 

Les éléments végétaux présentant un intérêt environnemental et repérés au plan de zonage font l’objet d’un classement dans le cadre de la préservation des 

paysages, et de la mise en place des corridors écologiques (trame verte). Les espaces boisés classés figurant au plan devront être entretenus et sont soumis 

aux dispositions de l’article L130-1 du Code de l’Urbanisme. Conformément à cet article, ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode 

d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

 

Les boisements situés le long de l’Allagnon et un petit bois en « timbre-poste » situé le long de la Méridienne A75 bénéficient d’un classement EBC au PLU. Ces 

EBC se situent dans en zones N et Us. Le règlement de ces zones demande à ce que « dans le cadre des éléments paysagers à protéger repérés dans le 

règlement graphique au titre des Espaces Boisés Classés (EBC), les plantations existantes de qualité doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 

équivalentes ».  

 

Extrait du plan de zonage PLU –zoom sur les EBC le long de l’Allagnon- 

Extrait du plan de zonage PLU –zoom sur les EBC le long de l’A75- 
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L’article L151-23 du code de l’urbanisme 
 
Article L151-23, Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 81 : 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment 
pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 
préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres.  
Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques à protéger et 
inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent ». 
 

L’article L151.23 est utilisé pour la protection : 
 

 

· des ripisylves des cours d’eau et des haies nécessaires au maintien des continuités écologiques. Ces espaces sont à 
protéger.  
Concernant les ripisylves, les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations d’essences 
locales, présentes naturellement, notamment sur une marge de recul de 5 m par rapport à l’axe du cours d’eau. Une 
déclaration préalable est nécessaire dans le cas de travaux.  

Concernant les haies, les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes.  

 
 

· Des alignements d’arbres intra-muros à préserver. Les symboles graphiques employés constituent un principe de 
repérage et non une localisation exacte des arbres à conserver ou à planter. Leur abattage n’est autorisé que si l’état 
phytosanitaire de l’arbre est jugé dégradé, ou s’il représente une menace pour la sécurité des biens et personnes. Tout 
abattage doit être compensé par la plantation d’un arbre de qualité égale ou de développement équivalent à maturité. Les 
fosses d’arbres qui accueilleront les nouveaux individus doivent présenter les caractéristiques suffisantes selon le système 
racinaire de l’espèce choisie pour assurer sa pérennité. Les accès aux propriétés et les voies nouvelles sont admis en 
tenant compte des arbres ou plantations existantes. 

 

 

· des espaces paysagers intra-muros, jardins en cœurs d’ilots et en fonds de parcelles. Ces espaces paysagers non bâtis, 
nécessaires au maintien des continuités écologiques, sont à protéger et conforter. Leur constructibilité est limitée. Seules 
y sont autorisées les constructions liées aux activités d’entretien des jardins (cabanes…) d’une surface de plancher 
inférieure à 20 m² et d’une hauteur à l’égout inférieure à 3 m. 
 

 

 

· des espaces paysagers cultivés (potagers) le long du ruisseau de La Prade. Ces espaces paysagers non bâtis, 
nécessaires au maintien des continuités écologiques, sont à protéger et conforter. Leur constructibilité est limitée. Seules 
y sont autorisées les constructions liées aux activités de jardinage et maraîchage d’une surface de plancher inférieure à 
20 m² et d’une hauteur à l’égout inférieure à 3 m. 
 

 
 

 

· des mares ou des pièces d’eau. Cette identification permet d’assurer la pérennité de ces espaces en eau. Seuls les 
aménagements et ouvrages techniques qui visent à assurer leur mise en valeur, leur pérennité et leur vocation de régulation 
hydraulique sont autorisés.  
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L’article L151-19 du code de l’urbanisme 
 
 
Article L151-19, Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 81 :  

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces 
publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et 
définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait 
application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. » 

 

L’article L.151-19 est utilisé pour la protection des anciens moulins situés le long du Béal. 

Tous les travaux réalisés sur les constructions identifiées doivent être conçus dans le respect des dispositions générales et applicables 
aux zones concernées du règlement, et dans le respect d’une préservation et d’une mise en valeur des caractéristiques historiques, 
culturelles et paysagères qui ont conduit à leur classification au présent règlement. 

Ainsi, lorsque les prescriptions spécifiques présentes au présent chapitre les y autorisent, les différentes mesures à prendre en compte 
dans le cadre du présent règlement sont : 

Démolition: 

� La démolition des constructions ou parties de construction à valeur patrimoniale identifiées au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme est autorisée, 
dans les seuls cas suivants : 

- Démolition(s) partielle(s) rendue(s) nécessaire(s) lors de travaux de mise en conformité avec des normes impératives (sécurité incendie, accessibilité 
pour des personnes à mobilité réduite, etc…) ; 

- Démolition(s) partielle(s) ou totale rendue(s) nécessaire(s) de construction menaçant ruine en application du Code de la Construction et de l'Habitation, 
ou d'immeuble insalubre en application du Code de la Santé Publique. 

 

Réhabilitation : 

� Tout projet de réhabilitation doit être respectueux de l’identité architecturale de la construction. 

 

Modification des volumes, façades : 

� Toute modification éventuelle apportée en termes de volumétrie générale et de modification de façade ne doit pas dénaturer, lorsque cela est demandé, la 
composition d’ensemble et le caractère architectural de la construction d’origine. 

 

Surélévation : 

� Tout projet de surélévation du bâtiment d’origine peut être refusé s’il entraine des changements trop radicaux en termes de composition d’ensemble urbain 
(alignement bâti, volumétrie générale…) et/ou de volumétrie et de composition de façades de la construction d’origine. 

� Pour l’ensemble des mesures énoncées ci-dessus, tout projet de modification peut être refusé s’il porte atteinte, de par son implantation, aux espaces 
extérieurs attenants à la construction ayant une qualité paysagère forte, à sa volumétrie et/ou aux traitements de façades et toitures de la construction 
d’origine. 

� Tout nouveau projet doit assurer l’insertion des nouvelles constructions avec le tissu urbain existant, ayant une valeur patrimoniale ponctuelle et/ou 
d’ensemble. 
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Parcelle AB118 
 

 

 

 

 

 
 

Parcelle AB109 
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Parcelle AB78 
 

 

 

 

Parcelle BO135 
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Parcelle BO1412 
 
 

 

 

 

 

Parcelle BO1297 
 

 

 
  



COMMUNE DE LEMPDES-SUR-ALLAGNON PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

SCP d’Architecture et d’Aménagement du Territoire 

DESCOEUR F & C 
 Règlement d’urbanisme 46 

 

Les schémas des réseaux d’eau et d’assainissement et des systèmes 
d’élimination des déchets  

 

Assainissement collectif 
 

L’eau, ressource indispensable à l’homme et la vie en général a longtemps été considérée comme une ressource inépuisable, pure et gratuite. Nécessaire 
aux activités humaines, (usages domestiques, agriculture, industrie, loisirs…), les volumes d’eau utilisés par l’homme ont décuplé depuis le début du 20e 
siècle. Aujourd’hui, la ressource en eau est soumise au développement industriel et urbain et à l’emploi massif de produits chimiques (pesticides, engrais, 
détergents). A travers ces utilisations, et avec l’augmentation de la fréquence des épisodes de sécheresse, l’eau est aujourd’hui de plus en plus rare, 
chère et très souvent polluée. 

n Rappels des obligations 

- L’assainissement collectif et la commune 
Conformément à la Loi sur l’Eau, la municipalité est responsable de l’épuration des eaux usées de sa commune. Elle doit prendre en charge la 
totalité des dépenses relatives aux systèmes d’assainissement collectif (réseaux, stations, traitement des boues). 

- L’assainissement collectif et le particulier 
Le Code de la santé publique précise que le raccordement des immeubles aux égouts est obligatoire dans un délai de 2 ans après leur mise en 
service et que tous les branchements sont à la charge exclusive du propriétaire (art. L.1331-1 et1331-4). 
De plus, il incombe au propriétaire d’évacuer séparément eaux pluviales et eaux usées. 

- L’assainissement individuel et la commune 
Depuis le 1er janvier 2006, la commune doit mettre en place un Service Public d’Assainissement Non Collectif. 

- L’assainissement et le particulier 
Le Code de la santé publique précise que les immeubles non raccordés doivent être dotés d’un système d’assainissement autonome, dont les 
installations seront maintenues en bon état (art. L.1331-1). 
 

n Gestion 

La commune de Lempdes-sur-Allagnon gère l’assainissement en régie communale directe. 
 

n Agglomérations d’assainissement collectif géré par 
la commune (source : DDT 43) 

Zone définie par l'article L2224-10 du code général des 
collectivités territoriales (transposition de la directive 
européenne du 21 mai 1991). Une agglomération est une 
zone dans laquelle la population ou les activités 
économiques sont suffisamment concentrées pour qu'il soit 
possible de collecter les eaux usées domestiques pour les 
acheminer vers un système d'épuration unique. Sont 
considérées comme comprises dans une même 
agglomération les zones desservies par un réseau de 
collecte raccordé à un système d'épuration unique et celles 
dans lesquelles la création d'un tel réseau a été décidée par 
une délibération de l'autorité compétente. 
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n Plan du réseau (extrait) 
 

 
 
La commune de Lempdes sur Allagnon est équipée d’un réseau mixte avec toutefois une majorité de réseau séparatif. Le réseau unitaire est localisé dans le 
centre bourg au niveau des rues suivantes : 

- rue de la République, 

- rue des écoles pour partie, 

- rue Antoine Brandon, 

- rue Léonce Lagarde 

- secteur du Lotissement du Docteur Raymond, 

- avenue de la Gare, 

- rue des Barrys, 

- rue de la Croix St Géraud et avenue du champ de Vaize amont, 

- rue de la Garenne. 
 
Le réseau d’assainissement est essentiellement de type séparatif. 
Les réseaux d’assainissement, tout confondu, représentent un linéaire total de 25 780 mètres dont 11 910 mètres de canalisations d’eaux usées, 9 960 
mètres de canalisations d’eaux pluviales et 3 910 mètres de canalisations unitaires.  

(Source : C2EA) 
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n Traitement des effluents 
Le bon fonctionnement des systèmes d’assainissement est exigé par la réglementation européenne (directive Eaux Résiduaires Urbaines du 21 mai 1991) 
qui est à la base de la réglementation actuelle. Elle fixe des obligations fortes en matière de collecte, d’équipements d’épuration et de performances des 
stations d’épuration : 

- conformité en équipement : la station d’épuration doit être d’une taille suffisante pour traiter l’ensemble de la pollution générée, et posséder 
les équipements permettant de respecter les limites réglementaires (si la station ne traite qu’une partie des effluents (déversement en tête 
d’une partie des eaux usées), elle n’est pas conforme en équipement puisque sous-dimensionnée) ; 

- conformité en performances : les performances de la station d’épuration doivent effectivement respecter les limites réglementaires ; 
- conformité en collecte : le réseau doit collecter les effluents de façon satisfaisante ; en particulier aucun déversement significatif d’eaux usées 

directement vers le milieu ne doit se produire par temps sec. 
 
En matière d’assainissement collectif, on recense 2 stations d’épuration : 
 

 
 
 
§ Station de Besse à lit bactérien faible charge (60 équivalents habitants) 
Le réseau d’assainissement de Besse a été informatisé à partir du plan fourni par la mairie. Il s’agit d’un réseau d’eau usée d’un linéaire de 770 m et de 
115 ml de réseau d’eau pluvial. 
Ce réseau rejoint une unité de traitement constituée d’un décanteur digesteur suivi d’un lit bactérien, dimensionnée pour 60 EH et mise en service en 
2005. 

(Source : Etude diagnostic des réseaux d’assainissement, C2EA, 2012) 

- POINTS FORTS : 
- Le décanteur-digesteur a été vidangé en 2015. Les boues sont curées deux fois par an. Elles sont admises dans la station du Bourg.  
- L'auget flottant est en bon état et fonctionne normalement. 

 

- POINTS FAIBLES : 
- Le réseau est unitaire et collecte des d'eaux pluviales. 
- L'absence de sprinkler rotatif ne permet pas une bonne répartition de l'effluent. Cette mauvaise répartition entraîne une limitation du 
développement de la zooglée au niveau des points d’alimentation. La surface de traitement est donc réduite. 
- Le dispositif mis en œuvre utilise le principe de la culture fixée sur support grossier. Les performances de ce type d 'installation restent 
limitées, du fait même de la technique mise en œuvre 

 

- CONCLUSION : 
Le fonctionnement de cette station n'est pas optimum. 
L'ouvrage est exploité avec rigueur. Il n'est pas observé de résurgences en aval. La protection du milieu naturel est par conséquent 
parfaitement assurée. 

(Source : rapport annuel 2015, Services d’assistance technique à l’eau et à l’assainissement, département Haute-Loire) 

 

§ Station du Bourg à boues activées (1900 équivalents-habitants), 

Les eaux usées du bourg de LEMPDES SUR ALLAGNON sont traitées dans une station d’épuration de type boues activées en aération prolongée, mise 
en service en Février 2010. Sa capacité nominale de traitement est de : 114 Kg DBO5/jour (1900 EH). Elle fonctionne dans de bonnes conditions mais est 
affectée par un volume d’eaux claires parasites important en période de hautes eaux. La filière boues est un lit de séchage planté de roseaux (1 lit de 490 
m2 et 1 lit de 290 m2). 

- POINTS FORTS : 
- Cette station est exploitée en régie avec rigueur et compétence 
- Très bon fonctionnement de l’ensemble des équipements électromécaniques 
- Le rejet est d’une excellente qualité. 
- Les 4 et 5 septembre 2014, tous les moteurs ont fait l’objet d’une vidange avec changement des joints et des bouchons 

 

- POINT FAIBLE : 
La réduction des eaux claires parasites et des eaux pluviales dites de ressuyage, par la réalisation· des travaux préconisés dans l'étude de 
diagnostic de réseaux est une priorité. Divers travaux ont été réalisés en régie et un programme plus important sera mis en œuvre en 2016, 
notamment au niveau du Beal. 

 

- CONCLUSION : 
Très bon fonctionnement de cette station qui est exploitée avec beaucoup de compétence par les services techniques municipaux. 
Le programme de réduction des eaux claires parasites envisagé en 2015 est une priorité. 

(Source : rapport annuel 2015, Services d’assistance technique à l’eau et à l’assainissement, département Haute-Loire) 
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n Les eaux pluviales : 
(Source : Guide méthodologique pour la prise en compte des eaux pluviales dans les projets d’aménagement, CETE sud-ouest, Missions et délégations inter services de l’eau, 
2002. Les solutions compensatoires en assainissement pluvial, CETE sud-ouest, Missions et délégations inter services de l’eau, 2002). 

 

En application de la Loi sur l’Eau, il est à rappeler qu’en aucun cas, les eaux pluviales ne doivent se déverser dans le réseau d’eaux usées, ni être 
connectées à un dispositif d’assainissement individuel. 
Si la commune souhaite poursuivre son développement, elle doit adopter une nouvelle stratégie qui repose sur : 

- une organisation multifonctionnelle et rationnelle des espaces publics sollicités pour mieux gérer les eaux pluviales 

- une organisation de l’espace qui maîtrise l’écoulement des eaux résultant des épisodes pluvieux, même exceptionnels, qui peuvent provoquer, 
en site plat, des submersions du milieu urbain. 

 
Les solutions compensatoires pourront s’orienter vers la sollicitation d’espaces publics (terrains de sport, aires naturelles inondables…), lesquels peuvent 
stocker des volumes très importants. 
 
§ Les outils techniques d’aménagement, solutions alternatives au « tout tuyau » : 

- La voirie, les espaces collectifs, mais qui, par leur localisation spatiale, leur orientation, leur fonction même et leur équipement de surface, aident 
à acheminer l’eau via des zones prévues à cet effet. Ces espaces urbains jouent un rôle déterminant dans les mécanismes de cantonnement 
des débordements. Il faut donc inonder là où c’est possible et acceptable, pour réduire les inondations là où leurs effets ne sont pas souhaitables.  

- Une circulaire du 8 février 1973 préconise un minimum de 10 m² d’espaces verts par habitant. Chaque commune ou communauté peut définir 
une superficie réservée aux espaces libres et plantations. On peut retenir qu’une superficie de 10 à 15 % de la surface totale d’un lotissement 
est, ou devrait être, réservée aux espaces verts. 
Exemples : Les chaussées à structure réservoir, les puits d’infiltration, les noues, les bassins d’orage sec ou en eau, les tranchées d’infiltration, 
… 

- Les bâtiments publics et privés peuvent participer aux solutions compensatoires : Les toits stockants.  
 
§ Les emplacements réservés du PLU peuvent être l’occasion de définir des espaces réservés au stockage d’eaux pluviales. 

 
§ Dans les zones urbaines, le PLU peut instituer des servitudes consistant à indiquer la localisation prévue et les caractéristiques des voies et ouvrages 

publics, ainsi que les installations d'intérêt général et les espaces verts à créer ou à modifier, en délimitant les terrains qui peuvent être concernés par ces 
équipements (Article L. 123-2 – c du code de l’urbanisme). 
 

§ Le règlement du PLU peut comporter des mesures liées à la maîtrise du ruissellement et, plus généralement, du risque d’inondation. Selon les cas, on peut 
trouver dans le règlement : 

- une obligation de mise à la cote des constructions par rapport à la voirie, 

- un débit de pointe à ne pas dépasser, 

- l’exigence de mesures compensatoires avec, éventuellement, « le mode d’emploi », 
- l’exigence d’un recul par rapport aux ruisseaux, 

- la limitation de l’emprise au sol des bâtiments… 
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Les textes réglementaires pouvant faciliter la mise en place de solutions pour le ruissellement pluvial : 
Le Code de l’Environnement et le Code Général des collectivités territoriales imposent deux types de mesures : 

- A l’échelle communale, les collectivités doivent procéder à la délimitation des secteurs où des mesures doivent être prises pour limiter 
l’imperméabilisation des sols et maîtriser le débit et l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement (Article L. 2224-10 du Code Général 
des collectivités locales + Article L. 123-1 – 11° du Code de l’Urbanisme + circulaire du 12 mai 1995 Art. 1.2). 

- A l’échelle d’un projet d’aménagement soumis aux procédures prévues aux articles L. 214-1 à 214-6 du Code de l’Environnement, ce dernier 
doit s’accompagner de mesures compensatoires des impacts qu’il occasionne. 

 
Le Zonage Pluvial : 
§ En application de l’article L. 2224-10 du Code Général des collectivités territoriales, les communes doivent délimiter les zones: 

- où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux 
pluviales et de ruissellement, 

- où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage et éventuellement le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu’elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des dispositifs d’assainissement. 

Ces délimitations peuvent se faire dans le cadre des plans locaux d'urbanisme. (Article L. 123-1 – 11° du Code de l’Urbanisme + circulaire du 12 mai 1995 
Art. 1.2). 

 

n Principes imposés par le SDAGE (disposition 3D-2) : 
Le SDAGE recommande de façon générale, de réduire les rejets d’eaux pluviales, et fixe des valeurs maximales pour les débits rejetés lors d’une pluie 
décennale: 

- dans les zones devant faire l’objet d’un aménagement couvrant une superficie comprise entre 1 et 7 hectares : débit rejeté inférieur à 20 litres/ 
seconde; 

- dans les zones devant faire l’objet d’un aménagement couvrant une superficie supérieure à 7 hectares : débit rejeté inférieur à 3 litres / seconde/ 
hectare. 

 
 

 

Assainissement non-collectif 
 
Dans chaque commune existe un zonage d’assainissement définissant : 

- les secteurs raccordés au réseau collectif avec station d’épuration, lagunage, etc. 
- et les secteurs relevant de l’assainissement non collectif (c’est-à-dire où chaque habitation doit être équipée de son propre système 

d’assainissement). 

Le contrôle de l’assainissement non collectif est de la compétence de la commune, qui peut le déléguer à une intercommunalité. Les communes devaient 
mettre en place avant le 31 décembre 2005 un Service Public de l’Assainissement Non Collectif, chargé de : 

- assurer un contrôle périodique de toutes les installations d’assainissement non collectif (au moins une fois tous les 8 ans) ; 
- établir à l’issue du contrôle un document établissant la conformité ou non de l’installation, et éventuellement la liste des travaux à réaliser par le 

propriétaire pour assurer cette conformité ; 

- percevoir une redevance auprès des usagers. 
 

n Gestion 

Le suivi de l’assainissement non collectif est de la compétence de la commune. Sa gestion a été confiée au Syndicat de Gestion des Eaux du Brivadois. 
 

n L’ANC à Lempdes-sur-Allagnon (Source : SGEB) 

Au 31 décembre 2016, 28 habitations sont en ANC : 

-  2 sont non-considérées car insalubres, 

- 10 sont non conformes avec atteintes, 

- 9 sont non conformes sans atteintes, 

- 3 sont conformes ou proche de la conformité, 

- 4 sont non encore contrôlées 
 

Plan  du réseau d’assainissement 

Voir Planche n° 5.2  
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Eau Potable  
 
Introduction  

L’eau, ressource indispensable à l’homme et la vie en général a longtemps été considérée comme une ressource inépuisable, pure et gratuite. Nécessaires aux 

activités humaines, (usages domestiques, agriculture, industrie, loisirs…), les volumes d’eau utilisés par l’homme ont décuplé depuis le début du XXème siècle.  

Aujourd’hui, la ressource en eau est soumise au développement industriel et urbain et à l’emploi massif de produits chimiques (pesticides, engrais, détergents). 
A travers ses utilisations, et avec l’augmentation de la fréquence des épisodes de sécheresse, l’eau est aujourd’hui de plus en plus rare, chère et très souvent 

polluée. 

 

n Gestion 

Le service est transféré au SIAEP du Cézallier. Le syndicat assure les missions de 

production, de transfert et de distribution d’eau potable. 

Le SIAEP a transféré la gestion au syndicat de gestion des eaux du Brivadois 

 

n Provenance de l’eau 

Aucun captage en eau destinée à la consommation humaine et aucun périmètre 

de protection ne sont connus sur la commune de Lempdes-sur-Allagnon. 

§ Le réseau est alimenté par 9 captages.  

§ Unité de traitement : SRCS ANZAT LE LUGUET : Traitement simple, chlore 

§ Aucun puit privé n’est recensé sur la commune. 

 
 

n Information technique 

Pour des raisons techniques (altitude du château d’eau qui alimente la commune), les constructions situées à une altitude supérieure à 458 mètres ne 
peuvent être alimentées. 

 
 

n Qualité de l’eau (source : ARS) 

§ Réseau fiable. 

§ Eau de très bonne qualité bactériologique de sur les cinq dernières années. 

§ Absence de contamination bactériologique sur les dix-huit analyses réalisées en 2014. 

§ Eau naturellement agressive, pouvant favoriser la dissolution des conduites métalliques. 

§ La conformité bactériologique 2013-2017 des contrôles sanitaires ARS pour l’unité de distribution « Scrs Anzat le Luguet » est de 100%. 

 

Evolution temporelle - Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité 

pour ce qui concerne 

 

                         

(Source : http://www.services.eaufrance.fr) 

la microbiologie les paramètres physico-chimiques 
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n Le prix  de l’eau 

 

(Source : http://www.services.eaufrance.fr) 

n Le réseau AEP (extrait sur le bourg – source : SIAEP du Cézallier 

 
 

Plan  du réseau AEP 
Voir Planche n° 5.1 
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Les déchets ménagers   
 
 

n La gestion 

La gestion est assurée par le SICTOM-Issoire-Brioude 

Le S.I.C.T.O.M. ISSOIRE-BRIOUDE (Syndicat Intercommunal de Collecte et de 

Traitement des Ordures Ménagères) est constitué de 146 communes organisées en 12 

Communautés de Communes. 

§ Il exerce son activité sur un territoire de 1 400 km² à cheval sur 2 départements : 

- 79 communes sur la HAUTE-LOIRE, 

- 67 communes sur le PUY-DE-DOME. 

§ Il est peuplé de 92 515 habitants : 

- 39 529 habitants sur la HAUTE-LOIRE, 

- 52 986 habitants sur le PUY-DE-DOME.  

 
 
 
 

 
 
 
 

n La collecte des déchets 

25 bennes et 80 agents assurent la collecte et le transport des déchets ménagers. En 2013, ont été collectées 21 027 tonnes d’ordures ménagères 

résiduelles et 5 833 tonnes d’emballages ménagers. 
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Source : http://sictom-issoire-brioude.com 

 

n La dépose en déchetterie 

La déchèterie la plus proche se situe à BRASSAC LES MINES. 

 

n L’élimination et la valorisation des déchets 

Une fois que les emballages sont séparés des ordures ménagères résiduelles, le 
S.I.C.T.O.M. ISSOIRE-BRIOUDE assure la collecte au travers des bacs bleus (bacs 
de tri). L’ensemble des tonnages collectés sont acheminés dans un centre de tri afin 
que les emballages soient séparés par type de matériaux et expédiés en usine de 
recyclage pour y être transformés. 
 

En service depuis Novembre 2013, le pôle multifilières du VALTOM à Lempdes dans le Puy-de-
Dôme permet de traiter la totalité des ordures ménagères du SICTOM soit environ 21 000 T par an 
et l’ensemble des déchets encombrants collectés en déchèteries à savoir environ 7 000T par an. 

Leur incinération permet une production d’électricité utilisée sur le site ou revendue 
à un fournisseur. 
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Le PPRI de l’Alagnon 
Dans les secteurs inondables identifiés dans les documents graphiques, s’applique également la réglementation liée au PPRI de l’Alagnon. Cette réglementation 
ayant valeur de servitude, en cas de contradiction avec les règles édictées ci-après, c’est la règle la plus stricte qui s’applique. Il est donc impératif de se reporter 
au règlement du PPRI annexé au PLU pour connaître l’ensemble des prescriptions relatives aux occupations et utilisations du sol autorisées dans ces secteurs. 
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Les Servitudes d’Utilité Publique (SUP)  
 

 

 

 
 

GRT gaz – DO – 

PERM 

Equipe Travaux 

Tires et Urbanisme 

33 rue Pétrequin 

BP 6407 

69413 LYON cedex 

06 
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Plan  des Servitudes d’Utilité Publique 
Voir Planche n° 5.3 

 

  

SNCF RESEAU 

31, avenue Albert 

et Elisabeth 

63000 CLERMONT 

FERRAND 

 

SNCF Immobilier – 

Direction 

immobilière 

territoriale Sud Est 

Campus INCITY 

116, cours 

Lafayette 

69003 Lyon 
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Fiche technique T1 
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